
MEMOIRE
E N  R É P O N S E ,

PO U R  le sieur J u l i e n  JO U V A IN R O U X , propriétaire, 

en qualité de père et légitime administrateur de 

C l a u d i n e - F l a v i e  J O U V A IN R O U X , sa f i l le,  
intim é 

. . C O N T R E
i • 1 ~

L e sieur L o ui s  L E G R O I N G j chevalier de ju stice  
de l ' Ordre de Saint-Jean de Jérusalem , chevalier 

de l ' Ordre royal et militaire de Sain t-L ou is  
appelant.

L e  sieur Jean-Baptiste, comte L e g r o i n g , maître 
d ’une fortune qu ’il ne tenait p o i n t  de sa fam ille, 

n ’ayant pour héritiers naturels que des collatéraux, 
a fait, le 24 décembre 1 8 1 6 , un testam en t olographe.



Ce testament contient une institution d ’héritier en 

faveur de Claudine-Flavie Jouvainroux, alors âgée de 
cinq ans. Ce jeune enfant est chargée de payer à sa 
mère une pension viagère de 800 f r . , et de lui laisser 
la jouissance de quelque mobilier.

Le testateur ne se borne point à remplir les forma
lités exigées par l ’article 970 du Code civil, pour 
assurer la validité de ses dispositions ; toutes les pages 
de son testament sont encore numérotées et signées par 
l u i } il le met sous enveloppe 7 le cachète au sceau de 
ses armes, et écrit : « Ceci est mon testament olo- 

« graphe, déposé de confiance entre les mains de
]\ï- Espiaiasse „ notaire- ro ya l, à C le rm o n t. — C e 2 4

« novembre f8 i 6 ». Il signe cette suscription.

Le sieur Legroing décède en août 1817. Pendant 
ces huit mois de survie > non seulement il ne montre 
aucun regret, mais encore, le 17 mai suivant, il ac

quiert, au profit, de Claudine-Flavie Jouvainroux, une 
propriété assez considérable j et bientôt après, craignant 
que. ses volontés ne fussent pas pleinement exécutées, 
il passe à cet enfant l ’ordre de différentes lettres de 
changes dues par le chevalier, son frère.

Il était difficile de penser que ce testament serait 
attaqué; jamais, en effet, la volonté d’un testateur 

11’avait été plus régulièrement manifestée\ jamais l ’in

tention de persister- dans des dispositions faites avec 
liberté, m’était re^sor^ d’actes austsi positifs.

Aussi, aaidécC'S du comte, l ’on put remarquer un
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contraste assez frappant dans la conduite de ses héri
tiers naturels. i

La dame chanoinesse Legroing, sa sœur, et le che
valier, son frère, étaient également appelés à lui suc
céder ab intestat. L a  sœur a respecté les volontés 
du comte : quoique réduite à une fortune modique , 
si on la met en comparaison avec celle du chevalier, 
elle a pensé qu’il ne lui convenait pas de s’associer à 
ce dernier, pour outrager la mémoire de celui qu ’elle 
avait l ’habitude de respecter} elle a voulu conserver 
intact l ’honneur de la famille, et ne point s’exposer 
à rougir d ’une augmentation de fortune, qu’elle n ’au
rait pu essayer d ’obtenir, qu’en méprisant une vo

lonté qui lui -était connue, et en élevant une voix 
sacrilège pour insulter aux mânes de son frère.

Le chevalier, au contraire, célibataire, comblé de 
richesses, a cru devoir , dans l ’intérêt de la morale 
publique (\ ) , et pour resserrer les liens de la société 
et d e s  fa m illes, attaquer ce testament, qu i, suivant 
lu i, prouve Valiénation mentale ou Vabrutissement 

de Vauteur. U n mémoire de 58 pages, signé par le 
chevalier, distribué en première instance avec profusion 

et sans nécessité, devait apprendre au public que le 
comte, réputé par tous pour homme d ’ honneur, d’une 
probité austère } sur dans ses principes, ami ch a u d , 
citoyen éclairé} sujet f id è le , était devenu l ’esclave

( i)  T ou t ce qui est en caractères italiques est textuellement extrait 

du Mémoire du chevalier.
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d ’iine f i l l e  d e  p e i n e  cVune servante sans éducation , 
et qui ne possédait aucun des charmes de son sexe  y 
que , sexagénaire et malade j ce débile amant, dont 
des attaques réitérées d ’apoplexie avaient paralysé 
une partie de la bouche, et affaibli les ja m b es , avait 
cédé à la captation et à la suggestionne sa concubine 
(qui avait déjà, en sa faveur, un premier testament 
authentique, du 28 avril 1807), pour écrire un tes
tament olographe, qui fait passer sa succession, à qui? à 

Claudiue-Flavie Jouvainroux, enfant âgée de cinq ans, 
que le chevalier suppose être la personne interposée 
de sa mère.

Mais le sieur Julien Jouvainroux avait épousé F ra n

çoise Boudon. Cet homme adroit et rusé3 convoite
les trésors de son maître j  i l  est le père p u ta tif  

d ’une f i l le  qu’il  a eue de son mariage $ i l  V instruit à 
employer toutes les ruses qui peuvent toucher un 
'Vieillard im bécille ; et comme i l  11 avait jam ais eu 
personnellement aucune espèce de crédit sur l ’esprit 
de son maître, qu ’il mangeait même toujours à la 
cuisine (1), et que la femme, en changeant de véte- 
teuiens et d ’état} en se form ant une société nouvelle , 
en négligeant son maître et le laissant dans un état 
d ’abandon3 dont tous les voisins étaient indignés, en 

faisant des dettes } suite du lu xe auquel elle se l i 
vraitj et qui excédait ses moyens a ctu els , avait in
disposé le comte qui manifestait sa colère par des
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imprécations fo r t  énergiques et q u ï l  répétait avec 

fo r c e  ; Jouvainroux qu i, en outre, s’apercevait depuis 
quelques tems que le com te Legroing témoignait de 
l ’hum eur et de la  colère contre la  m ère, q u ’i l  résistait 
peut-être à fa ir e  un testament en sa fa v e u r , lu i f i t  
entendre qu ’il valait mieux faire porter le legs uni
versel sur sa fille que sur elle.

Mais APRÈ S L E  T E S T A M E N T  O L O G R A P H E  , JUSf/u’ail décès

du com te , on ne vo it p lu s q u ’horreurs, menaces et
mauvais traitemens de la part de Jouvainroux............
d ’où le chevalier, induit que la violence a été jointe à 
la captation et à la suggestion, pour arracher à la 

faiblesse du comte, la disposition'testamentaire dont 
il s’agit.

Il faut convenir que l ’at taque du chevalier ne pou

vait présenter aucun motif de crainte à l ’héritière d u  

comte; les idées de captation et de suggestion , non 
seulement devenaient invraisemblables , mais encore 

s’évanouissaient entièrement, si on voulait les appli
quer à Jouvainroux et à son épouse; il était même 
avoué que l ’un et l ’autre avaient perdu toute leur 
influence sur l ’esprit du testateur; de manière que la 
captation et la suggestion étant reconnues l ’ouvrage 
d ’un enfant de cinq ans_, il était peu dangereux de ne 
pas repondre aux plaintes du chevalier à cet égard. 
Que dire également d ’actes de violences exercés après 
le testam ent? N ’était-il pas évi den t,  d’une part, 
qu’ils ne pouvaient être impuiés à Claudine-Flavie 
Jouvainroux, seule partie dans la cause; et de l ’autre,
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s’ils eussent existé, loin d ’être propres à obtenir les 
dispositions testamentaires du comte, ne devaient-ils 
pas, au contraire, le porter à les révoquer ou à les 
anéantir ?

Le chevalier disait encore qüe le testament de son 
frère était l ’ouvrage de la haine et de la colère ; mais 
le rapprochement de différens passages de son Mémoire 
prouvait que le comte et le chevalier, d ’un caractère 
absolument opposé, ne pouvaient avoir une vive affec
tion l ’un pour l ’autre. L e com te, sur dans ses prin
cipes, alliant l'honneur à la fier té  } avait cru devoir 
s ’expatrier et suivre le sort de nos princes. Il était 
rentré dans sa pat rie;  mais sa sa n té éta it a lté ré e3 et 
son humeur changée , ce qui était sans doute l'effet 

d e ses longs voyages , de ses souffrances, et des pertes 
qu ’il  avait éprouvées.

Le chevalier , au contraire , moins sûr dans ses 
principes , tenant moins à d ’anciens souvenirs , et 
appréciant mieux les avantages de la fortune, avait 
rendu le fo j't Saint-Ange au conquérant de M alte. I l  
suivit le vainqueur en E gy pte , et rentra en France 
avec des capitaux considérables , débris d'un service 
a c tif  et de ses spéculations maritimes, à l ’aide desquels 
il acheta à son profit une partie des biens qui avaient 

appartenu à sa famille, et se créa une existence plus 

douce et plus indépendante que celle qu ’il pouvait 
espérer avant la révolution. ' ‘

Cette différence de principes devait éloigner les 
deux frères. Le comte no manifestait contre le chevn-



lier ni Haine ni colère ; mais sa froideur et son indiffé
r e n c e ,  lorsqu’il en était question , pouvaient facilement
faire deviner quel sentiment il lui inspirait........

Ainsi le Mémoire du chevalier apprenait tout ce 
qu’il était nécessaire de savoir pour apprécier sa de
mande : aussi le p u b lic , ses amis même l ’avaient jugce. 
avant qu’elle fût présentée au tribunal de Clermont. 
Il était dès-lors inutile d ’ajouter à ce que le sieur 
Legroing avait écrit ; on pouvait, par reconnaissance, 
ne pas lui demander compte de certains principes 
légèrement avancés , et lui faire remise du ton de 
supériorité et d’audace qu’il avait pris clans sa défense j 

dédaigner ses outrages, et mépriser même ses calomnies.

Le chevalier fut laissé à lui-même, l ’héritière du comte 
garcla le silence,, et le testament fut  confirmé.

Mais sur appel, le sieur Legroing réunit tons, ses, 
moyens et renouvelle ses efforts. Il a fait un voyage à 
Paris : il y a obtenu une consultation signée de cinq 
jurisconsultes, qui lui permettent d ’espérer de faire 
annuller le jugement de Clermont. Fort de ces suffrages, 
le chevalier jouit déjà de son triomphe, et il ne re- 

, connaît pour amis que ceux qui le complimenlent à 

l ’avance sur le gain futur de son procès.
Il faut détruire cette illusion : l ’intérêt de la léga

taire du comte Legroing lui impose a u j o u r d ’ h u i  le 
devoir de publier sa défense. Elle aurait v o u l u  ne point 
rompre le silence j mais déjà sa r é s e r v e  est présentée 
comme l ’effet de la crainte. Ne p o u v a n t  plus se taire 
sans d an ger, elle expliquera du moins avec modération
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es circonstances et les moyens de sa cause. Forte de 
son d ro it , c’est au magistrat seul qu’elle prétend 

s’adresser. Elle doit dédaigner les vains efforts de l ’in
trigue, et mépriser les passions de certaines coteries, 
qu ’à défaut d ’autres moyens le chevalier cherche à 
exciter, et appelle à son aide.

/

F A IT S .

Le sieur comte Legroing avait épousé la dame 
Demadeau; elle lui porta une grande fortune, et lui 

assura des reprises considérables en cas de survie.
L e  comte émigra : tous le§ biens provenus de son 

père furent soumissionnés et vendus, de manière qu’à

son retour de l ’émigration, qui eut lieu en 1804, il
ne lui restait d’autres ressources que de faire liquider
les reprises qu ’il avait sur la succession de la dame
son épouse. Ces reprises, réunies à quelques sommes
peu considérables provenues de la succession de sa
mère, composent toute la fortune du comte.

Au retour de l ’émigration, le comte Legroing vint 
dans la maison paternelle : l ’état de sa santé exjgeait 
un service continuel 5 sa mère, qui l ’avait  a cc u e il l i  avec 
bonté, le confia aux soins de Françoise Boudon, dont 
les qualités lui étaient oonnuesj depuis, cette do
mestique ne l ’a plus quitté.

Le chevalier était à Malte en 1798 : il rendit le 
fort Saint-Ange, où. il avait l’honneur de commanderj 
«’embarqua sur l ’escadre du vainqueur 5 assista à
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l ’expédition d ’E g y p te , et revint en France comblé des 
dons de la fortune, et honoré secrètement, d it-on , de 
la faveur de son nouveau maître.

Dès leur première entrevue, les deux frères purent 
se juger*, le comte Legroing crut s’apercevoir que le 
chevalier s’éloignait un peu des principes qu ’il jugeait 
ne pouvoir être abandonnés sans d é s h o n n e u r - ,  il v it ,  
sans l ’envier, mais peut-être avec peine, l ’état d ’opu
lence de son frère. On apercevait, en effet, dans leur 
position , un contraste si p arfa it, qu’il eût été difficile 
de deviner qu ’ils avaient servi sous les mêmes dra
peaux, et combattu pour la même cause.

Le chevalier, de son côté , pouvait par fois être
blessé de la fierté de son frère. Au tems où il vivait, 
sa fidélité à ses anciens souvenirs devait  ¿-tonner celui  

qui savait avec art se plier aux circonstances. L e  

comte n’était plus qu ’un censeur chagrin et incommode : 
le chevalier dut s’en éloigner et ne plus penser qu ’à 
utiliser les capitaux que son séjour chez Vétranger et 
un service a c tif  lui avaient procuré.

Le chevalier s’entremit dans les affaires de la fa
mille : il est inutile d ’examiner s’il agit dans ses in

térêts ou dans celui de ses proches ; mais l ’on doit 
remarquer que cette circonstance ne fit q u ’augmenter 

le refroidissement des deux frères, et que bientôt ils 
cessèrent de se rechercher et de se voir.

Le comte avait pris un logement particulier5 il y 
habita pendant trois ans : b o r n é  à la société intime 
de quelques personnes, il ne s o r t a i t  de sa maison que
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pour rendre fréquemment ses devoirs, à sa respectable 

mère.
Cependant la santé du comte était altérée; son 

état d ’infirmité l ’alarmait. Dans cette position, il 
crut, devoir disposer de ses biens : en conséquence, il 
f[t, le 8 avril 1807, un testament par acte public;, 
[)ar lequel il donna à Françoise Boudon, sa. gouver

nante, la propriété de tous les biens meubles et im
meubles dont il mourrait vêtu, et saisi. Ce-testament, 
très-régulier en sa forme, fut reçu par Me Cailhe , 
notaire R iom , en présence de quatre témoins.

Cependant le comte sentait la nécessité de se pro
curer quelques distractions et de se créer un genre de 
v.ie plus conforme à ses goûts. Il fut se fixer à» Cler- 

m o n t,. où il avait beaucoup de connaissances , et 
çomptait. quelques amis; il y  fréquenta plusieurs 
maisons quix l ’accueillirent avec égards et am itié, et 
fi.tj ijienje long-tems partie d’une société connue à 
Çlermont sous la dénomination de Salon delà Poterne.

lin  1 8 1 1 ,  Frajiçoise Boudon fut recherchée en 
niftriçtge«par Julien Jouvainroux; cet homme, né dans 
u»p classeï industrieuse et utile de la. société, était 
alo^s sacrjstajn,de; latcathédrale; la surveillance et la 
conservation, des orneinens et des trésors de l ’église 
lui étaient confiées; son honnêteté, sa fidélité à remplir 

ses devoirs, et ses vertus modestes lui avaient concilié 
l’estime et; la., confiance des ecclésiastiques dont il 
dépendait, de:mnnièrc que le comte Legroing dut voir 
avec satisfaction) une union q u i  lui promettait de
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nouveàux secours, et q u i ,  d ’ailleurs, était devenue 
indispensable.

Le mariage est du 17 septembre 1811. Claudine- 
Flavie Jouvainroux est née le 4 mars 18 12 , et a été 
présentée à l ’officier de l ’état civil par son père, qui 
a signé son acte de naissance.

Cette enfant devint bientôt l ’objet de l'affection du 
comte. La douce symphatie qui existe entre l ’enfance ' 
et la vieillesse, les rendit nécessaires l ’un à l ’autre ; 
les jeux et les caresses de Flavie charmaient les ennuis 
et calmaient les souffrances du vieillard. Les petits 

cadeaux et les empressemens de ce dernier captivaient

h. leur tour la légèreté de l ’enfant, qui ne quittait 
plus .ton bon ami y le séclitisait à ehacjue instant dll 
jour par de nouvellés preuves d ’attachement, se joi
gnait h ceux qui lüi prodiguaient des secours, et 
appaisait, par ses énipressemeris et ses innocentes pré
venances , les plaintes et les emportemens que la 
douleur pouvait lui arracher. C ’est ainsi que Flavie 

devint, par les qualités aimables de son âge, si chère 
au comte Legroing, qu ’il l ’a présentait comme son 
héritière à tous ses amis et îi toutes ses connaissances; 

ne dissimulait ni l ’attachemént qu ’il avait pour elle, 
ni la sollicitude dont elle était l ’objet, et ne se plai
gnait des pertes qu ’il avait éprouvées et des dépenses 
que nécessitait son état de maladie, q iic parce qu’il 
craignait ne pouvoir assurer à c e t t e  enfant une existence 

aussi douce qu’il l ’aurait désiré.
Le testament du comte est du 24 décembre 181G.
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Claudine-Flavie est la seule personne qui occupe sa 
pensce; il l ’institue son héritière universelle, et ne 
lui impose d ’autre charge que celle de payer à sa 
mère une pension alimentaire de 800 francs, et de 
lui laisser la jouissance de quelque mobilier; i l  ré
voque, au r e s t e t o u s  testamens anciens,  et même 
tous codicilles.

Ainsi l ’institution d ’héritier, de 1807, est complète
ment anéantie, et Françoise Boudon ne reçoit, dans 
ce dernier testament, que la récompense due à ses 
longs services-

La forme de ce testament est également remarquable. 
L  article 970 du Gode civil fuit dépendre la validité

des testamens olographes de l ’accomplissement de for

malités extrêmement simples; la disposition, la signa
ture, et la date écrite de la main du testateur, sont 
les trois seules choses nécessaires et exigées; mais le 
comte Legroing, se complaisant dans son ouvrage, et 
voulant donner à sa volonté un caractère d’authenticité 
qui lui fut propre, ajoute à la volonté de la lo i;  ainsi 
toutes les pages de son testament seront numérotées et 
signées par lui ; cet acte se trouvera sous une enveloppe 
cachetée au sceau des armes du testateur, et déposé 
dans l ’étude d ’un notaire, avec cette suscription datée 
et signee: « Ceci est mon testament, déposé de confiance 

« entre les mains de M. Espinasse, notaire royal à 
« Clerm ont-Ferrand, le 2/, décembre 181G. »

La suggestion et la captation, sur-tout la violence, 
exigent-elles des soins aussi minutieux pour la coufec-
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tion des actes arrachés aux malheureùx qu ’elles dé
pouillent...... ? Non : presque toujours la contrainte sé
décèle par l ’omission de quelques formalités essen
tielles.

Mais poursuivons : ce testament n ’était qu ’un acte 
de précaution. Le comte Legroing, familiarisé avec 
ses maux, et accoutumé à souffrir, espérait encore 
vivre assez long-tems pour assurer la fortuné de son 
héritière de prédilection, en réalisant en immeubles 
les capitaux qu ’il lui destinait 5 il paraît même que 
ce projet aurait été promptement * et pleinement exé

cuté , si le comte avait encore vécu quelques années ,

et si, sur-tout, il eût pu être certain de la rentrée 
prochaine cle fonds considérables prêtés avec générosité  

mais dont le recouvrement devenait difficile.

Le 17 mai 18 17 , c’est-à-dire, cinq mois après le 
testament olographe, déposé chez Me Espinasse , le 
comte L egroing, Julien Jouvainroux et Françoise 
Boudon, son épouse, stipulant pour F la v ie , le u r fi lle , 
acquièrent de Marien Cousteix, différens immeubles 
situés a Laroche-Blanche, moyennant la somme de 
33 ,Goo francs. Cet acte assure ¿1 Flavie la nue pro
priété de ces im m eubles, moyennant 20,000 fra n cs/ 
le comte doit en avoir la jouissance ¿a vie durant ; 
et le p rix  de cet usufruit entre dans la vcnie pour 
13 ,6oo francs.

Cet acte manifeste bien é v i d e m m e n t  la volonté il il 

comte. Comment résister aux inductions qui s’en 
déduisent naturellement? D ’abord on no cl ira point
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qu ’il a été arraché par la suggestion, la captation ou 
la violence. La nature de l ’acte repousse.cette idée; 
ensuite, s’il n ’eut pas été consenti librement, Jou- 
vainroux et sa femme seraient seuls acquéreurs ; ils 
n ’auraient point acquis pour le compte de F la v ie , et 
M. Legroing ne se serait pas réservé Vusufruit des biens 
compris dans cette acquisition.

Il est évident que la même voloulé qui avait dicté 
le testament du 24 décembre, a présidé à la- vente 
du 17 mai; le comte Legroing ne fait rien dans les 

intérêts de Jouvainroux et de son épouse; il acquiert 
pour J^lavie 3 leur f i l le .  Dans ses intentions, l ’usufruit  

des biens ne doit  point leur ap parten ir,  il s'en réserve
la jou issa n ce, et y met un prix, qui prouve qu ’il 
conservait l ’espérance d ’élever, et peut-être d ’établir 
lui-même cette enfant. Enfin, Jouvainroux et sa femme 
ne sont rien dans la pensée du comte; Flavie est la 
seule personne dont il s’occupe; elle seule sera pro
priétaire lorsque son usufruit aura cessé.

Peu de tems après, les infirmités du comte devinrent, 
plus graves : une maladie cruelle, des plaies q u i  s’é- 
laicnt formées aux jambes et qui e x i g e a i e n t  des pan- 
scineus aussi multipliés que douloureux, rendirent les 
soins de plusieurs médecins nécessaires, et obligèrent 

d ’appeler une garde-malade. MM. Monestier, Voiret et 
Blatin lui donnèrent successivement , et ensemble , 

leurs soins; ils l ’ont vu jusqu’à sa mort. La nommée 
Terrasse, gerde-malade, n’a point, quitté le chevet de 
son lit. Les uns el les autres ont éié témoins de l ’af-

«
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fection du comte pour Flavie; il la désignait constam
ment comme son héritière ; recommandait la plti£ 
stricte économie, et se louait, d ’ailleurs, des soins et 
des services de ceux qui l ’entouraient.

F l a v i e  était, en effet, 'constamment présente à la 
pensée du comte. Les douleurs les plus vives ne pou
vaient le distraire de cette idée unique qui le maî
trisait entièrement, et qu i, parfois, l ’aidait à supporter 
ses maux. S’il s’agissait de cette en fan t, il devenait 
soupçonneux et défiant; les précautions qu ’il avait 
prises pour lui assurer sa fortune, lui paraissaient, par 
fois, insuffisantes; il aurait désiré pouvoir imprimer 

à chacun dés objets qui devaient composer sa succession,

un signe tellement ineffaçable, qu ’ilr fut propre à les 
faire reconnaître par tous, comme apj-ïartenant: à son 
héritière, et à rendre toute soustraction impossible.

L e  comte Legroing était créancier de son frère d'une 
somme àssei considérable : il était porteur de tiois 
lettres de change; il ne voulut point en laisser la 
disposition au sieur Jouvainroux. Se défiait-il de lui? 
Avait-il le pressentiment que lés circonstances pourraient.' 

lui faire désirer d ’acheter la paix au prix de quelques
sacrifices...... ? Quoi qu ’il en soit, il signala ces effets,

et en passa l ’ordre h Claudinc-Flavie.
Cette précaution du comte sera-t-elle aussi regardee 

comme l ’effet de la suggestion et de la violence ? Mais 
quel avantage présentait-elle à Jouvainroux et à sa 
femme.....? F ile  n ’ajoutait rien à 1» force de la dis-> 
position faite par le comte, en faveur de Flavie; Îe



testament était suffisant pour la rendre propriétaire 
de la succession, et en exclure le chevalier*, le comte 
n ’avait donc, en écrivant cet ordre, d’autre but que 
celui d ’assurer la propriété de Flavie contre ses propres 
parens, et d ’ôter u ces derniers la possibilité d ’abuser 
du dépôt que la loi leur confiait. Les père et mère de 
Flavie n ’ont pu désirer cet acte : il est évident qu ’ils 
n ’ont point employé la suggestion et la violence contre 
leurs propres intérêts; il est aussi certain que le testa

ment, la vente et les ordres émanent de la même per
sonne, ne forment, pour ainsi dire, qu ’un seul acte, dont 
l ’objet est d ’assurer à Flavie se u le , et au détriment 
de ses ascendans3 la propriété des biens du comte.  

Comment donc pourrait-on diviser u n ensemble de

faits si propres à manifester une volonté libre et éclairée? 
Ne prouve-t-il pas, au contraire, de la part du testa
teu r, une persévérance dans ses dispositions, qui 
anéantit à l ’avance les reproches de captation et de 
violence que le chevalier a osé articuler?

Au mois d ’août, l ’état du comte Legroing était 
devenu plus inquiétant; sa maladie avait fait des 
progrès rapides; il était livré à des souffrances cruelles; 
il eut recours aux douces consolations de la religion. 
MM. Cabane, curé des Carmes, et M oulhot, vicaire 
de Notre-Dame-du-Port, étaient venus constamment 

le voir pendant les 15 derniers jour de sa maladie ; il 
s’entretenait avec l ’un d’eux au moins deux fois par 
jour; il remplit tous ses devoirs avec une respectueuse 
soumission, çt mourut en chrétien résigné. Les mal

( i6 )



heureux espérait peut-être que samémoire serait honorée, 
ou qu’au moins ses héritiers se respecteraient assez 
eux-mêmes pour ne pas attaquer les dispositions d ’un 
frère auquel, depuis long-tems, ils étaient devenus 
étrangers.

Flavie ne pouvait apprécier combien était grande la 
perte q u ’elle venait de faire ; cependant ses regrets 
furent amers. Mais Jouvainroux et sa femme sentirent 
ce q u ’ils devaient à la mémoire du comte. Ses obsèques 
furent magnifiques ; sa dépouille mortelle repose dans 
un terrain acquis par Jouvainroux, et consacré à con
server le souvenir du bienfaiteur de Flavie.

Les faits principaux qui ont entouré le testament
du comte Legroing étant connus, il convient de tracer 
rapidement l ’esquisse de la pr océdure,  d ’in diq uer  la 
marche tenue par le chevalier, et de mettre sous les 
yeux de la Cour les dispositions du jugement qui a 

rejeté ses prétentions.
On a dit que le comte était mort le i 3 août 18 17 , 

c’est-à-dire huit mois après la confection et le dépôt de

son testament.
Le 1 4, M® Espinasse, notaire, assisté du s i e u r  Julien 

Jouvainroux, présenta ce testament à M. le président 

du tribunal civil de Clerm ont, qui dressa procès-vcrbal 
de son ouverture et de sa forme e x t é r i e u r e ,  e t  rendit 
une ordonnance qui en continua le dépôt chez le no
taire Espinasse.

Il a fallu parler de celte c i r c o n s t a n c e  pour détruire 
les allégations que le chevalier Legroing a osé se per- 

3
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mettre clans son mémoire imprimé (pages 24? et 2^)- 
Suivant lu i,  le testament a été déposé par Jouvainroux 

seul; donc il est demeuré, contre la volonté du comte, 
possesseur de cet acte important jusqu’au décès de ce 
dernier. La signature de M. le président n’est pas suf
fisante pour le rassurer sur la sincérité d’un renvoi qui 
indique Me Espinasse comme étant celui qui a présenté 
le testament, « parce q u ’on n ’ignore pas ce qui se passe 
« à l ’hotel, lorsqu’on vient demander des signatures. 
« On présente ordinairement une foule d ’actes rédigés 
«■ la veille ou le jour même; le président, qui en a 
« connaissance, signe avec confiance , apostille les
« r e n v o is  sans a u tr e m e n t y  r e g a r d e r ............. »

Que répondre à une pareille imputation consignée 

dans un Mémoire signifié, et que l ’on a osé faire ré
péter dans une consultation?.........  Elle est fausse : le
magistrat respectable et éclairé auquel elle était adressée 
a cru devoir la dédaigner; et l ’héritière du comte ne 
doit plus s’en occuper que pour manifester ses regrets 
d’avoir été privée, par ce fait, de l ’autorité qu ’aurait 
pu ajouter au jugement qu ’elle a obtenu, le suffrage 
de M. le président, qui crut devoir s’abstenir.

Le i 5 août, le sieur Jouvainroux, tuteur de Flavie, 
lit apposer les scellés sur le mobilier du défunt.

Le 19, le chevalier Legroing forma opposition à la 
rémotion.

Une ordonnance du août 1817 avait envoyé le 
sieur Jouvainroux en possession des biens ayant appar
tenu au comte Legroing, conformément aux art. 1006

(' 18 )
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et 1008 du Code civil. L a  rémotion dös scellés avait 
eu lieu , et l'inventaire était même presqu’achevé , 
lorsque le chevalier crut pouvoir prétendre que le mo
bilier devait'lui être remis, comme héritier naturel, 
sauf à le représenter, et déclara qu ’il formait opposition 
à l ’ordonnance du 2 3 août.

Une ordonnance rendue en référé, le 26, donna 
au chevalier acte de son opposition, et renvoya à l ’au
dience du 27 pour y  être statué.

Le chevalier présenta alors une requête où , sans 
préciser aucuns faits, il soutint que le testament était 
nul, comme étant l ’eifet de la captation, de la vio

lence,’ de l ’obsession, du dol, et fait ab ircito. 11 de
manda en conséquence à être envoyé provisoirement en 
possession 5 mais le jugem ent d u  27 le déclare non 
recevable dans son opposition à l ’ordonnance du a3 5 
maintient, en conséquence, l ’envoi en possession pro
noncé en faveur de Jouvainroux, et ordonne q u ’au 
fonds les parties procéderont en la manière ordinaire.

Bientôt le chevalier fait signifier et publier un 

mémoire.
Suivant lui ,
i°.Le testament est fait ob irato : il est l ’ouvrage de ■ 

la haine et de la colère \
20 II est l ’ouvrage de la captation et de la suggestion 

de la part d ’une concubine.
Pas un seul mot de la v i o l e n c e  comme cause de 

nullité du testament; ce moyen n ’a même jamais été 
présenté au tribunal de Clermont, et ne l ’est pas

( *9 )
V f



( 20 )

encore dans les consultations distribuées en la Cour.
Ce mémoire est suivi d ’une requête signifiée le 28 

mars 1818.
Le chevalier y  demande la nullité du testament de 

son irère, sous un double point de vue,
1" Comme fait en faveur d ’une f i l le  naturelle du 

sieur comte Legroing et -de Françoise Boudon, sa 
gouvernante, laquelle f i l l e  naturelle nest  pas légale- 
ment reconnue, et ne peut, à ce t itre ,  espérer que 
des alimens;

20 Comme fait ab irato, c o n t r e  s a  f a m i l l e ,  et 

comme étant l ’effet de l ’obsession, de la captation et 
d e  l a  s u g g e s t i o n  d e  l a .  p a r t  d e  F r a n ç o i s e  b o u d o n  e t  d e  

J U L I E N  J O U V A I N R O U X .

Passant ensuite à la preuve de ces propositions, il 

soutient que Claudina-Flavie  Jouvainroux est née du 
concubinage de la dame Jouvainroux  avec le comte 
Legroing.

Parce que, i° il est prouvé (suivant lui) que Fran
çoise Boudon est devenue enceinte une première fois, 
en 18065 que son enfant, nommée Joséphine, a été re
connue par le comte Legroing, tant dans son acte de 
naissance que dans celui de décès;

20 Que Françoise Boudon a continué de cohabiter 
avec son maître, et de vivre avec lu i,  soit à Riom, 

soit à C lerm on t, notoirement et publiquement en 
concubinage 5

3° Que Françoise Boudon est devenue enceinte une 
deuxième fois en 18115 que sa grossesse était de plus



de trois mois, lorsque M . Legroing a p ig é  à propos 
de la marier avec Julien Jouvainroux. Q ue, consé- 
quemment, Claudine-Flavie est le fruit du concubi
nage ; ce qui est, au surplus, confirmé par la présomption 
de la loi, suivant la maxime : A ncillam  prœgnantem 
in dubio videri prœgnantem à domino maxime ;

4° Que ces faits se trouvent justifiés par les circons
tances de cohabitation du mari et de la femme avec le 
comte,

Par la différence qu ’il mettait entre eux, faisant 
manger la femme avec lu i,  et le mari à la cuisine-, par 

les soins qu ’il avait pour Flavie : il l ’appelait habi
tuellement sa fi l le , et celle-ci lui répondait en lui 
donnant  le nom de papa.

Enfin, par la tendresse que le comte avait pour cette 
enfant. « Elle était si grande, que lorsqu’il s’élevait 
« des querelles entre lui et les Jouvainroux, ce qui 
« arrivait souvent 3 on le menaçait de lui ôter la petite 
« Flavie, pour l ’appaiser et obtenir dé lui tout ce qu ’on 
« désirait. »

En conséquence, le chevalier conclut à ce que Clau
dine-Flavie Jouvainroux soit déclarée enfant naturel 
non reconnu du comte Legroing; à ce que l ’institution 

contenue au testament du 24 décembre 1816,  et te 
donation indirecte faite par la vente du 17 mai 1817,  
ainsi que la donation indirecte r é s u l t a n t  des ordres 
qui se trouvent au dos des lettres de change souscrites 
par le chevalier, soient annullées; à ce que toute la 
succession lui soient remise, s’en rapportant d’ailleurs

( 21 )
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à la prudence du tribunal sur la quotité de la pension 
alimentaire qui doit être accordée à Claudine-Flavie.

Il faut convenir que le chevalier ne pouvait créer 
un système qui outrageât plus ouvertement les mœurs 
et la dignité du mariage. Ainsi c’est vainement que 
les rapports qui existent entre le père et l ’enfant sont 
liés à l ’institution la plus sainte et consacrée par les 
lois les plus positives : un étranger, mu par un vil 
intérêt, peut, en invoquant les. mœurs, troubler le 
repos des familles, tenter de détruire l ’état d ’un enfant 

légitime, pour le classer parmi les enfans naturels non 
reconnus; et, se jouant de la religion et des lois, les 
invoquer po u r  détruire ce q u ’elles ont de plus sacre,
à l ’eiFet de se rendre maître de la succession d’un frère 

dont il ne craint point de flétrir la mémoire.
Tel était cependant le moyen principal employé par 

le chevalier en première instance. Les faits de capta
tion et de suggestion, ceux même q u i,  suivant lui ,  
tendaient à prouver que le testament du comte avait 

été dicté par la colère, n ’étaient articulés que subsi- 
diaireinent.

Les voici :

i u Françoise Boudon a vécu en concubinage avec le 
sieur Lcgroing depuis qu ’elle est entrée à son service;

2° A compter de cette époque, elle a mis tous ses 
soins pour séparer et éloigner son maître de toute sa 

famille. F ile  et son mari ont em pêché toute commu
nication avec son frère, ses parens et ses amis ;

3" F ile  avait inspiré à son maître une telle haine
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contre ses proches, et notamment contre~le chevalier, 
que lorsque le nommé Ghantelot emporta, dans le 
mois de juillet 1817,  8000 francs, de la part du che
valier, à-compte de ce q u ’il lui devait, le comte refusa 
de les recevoir, en désavouant le chevalier pour son 
frère, et en tenant contre lui les propos les plus inju

rieux ;
4° Que le chevalier s’étant présenté chez le comte, 

le 12 du même mois de ju illet, pour régler ses comptes 
avec lui et lui payer une partie de ce qu ’il lui devait, 
i l  ne put pas parvenir ju sq u ’à lu i; qu ’il fut en con
séquence obligé d ’avoir recours à des tiers, et spécia

lement à un jurisconsulte de C lerm ont, qui se trans
porta chez le c o m te ,  rédigea la quittance des sommes 
qu ’il recevait, et du mode de paiement  de ce q u i  res

tait dû; que ce jurisconsulte lui ayant fait lecture de 

cette quittance, dans laquelle il lui faisait dire qu’il 
avait reçu telle somme de son frère, il se mit en fu 
reur, se leva sur son séant, quoique dans un état qui 
le privait, en quelque sorte, de tout mouvement; dit 

que le chevalier n ’était pas son frère, vomit contre lui 
toute espèce d’injure , et ne consentit à signer la 

quittance, que lorsque le jurisconsulte présent, qui 

l ’avait rédigée, «ut rayé ces mois : Mon frère ;
5° La dame Jouvainroux était toujours présente 

toutes les Ibis qu ’il arrivait quelques personnes auprès 
de son maître. Lorsqu’elle sortait, elle l ’enfermait sous 
clef, pour qu’il y  eût impossibilité de sortir ou de 

communiquer avec qui que ce fût;
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6° Elle  a souvent maltraité son maître, qui a fait 

entendre ses plaintes, et se mêttait à la fenêtre , en 
criant au secours! à Vassassin! que ses cris ont attiré 
les voisins, le public, et même la police;

7° Q u ’elle s’emparait des lettres qui venaient de la 
fam ille , et spécialement du chevalier, pour que son 
maître n ’en eût aucune connaissance; et qu ’une de 
ces lettres a été trouvée dans la commode de la dame 
Jouvainroux, lors du proccs-verbal du juge de paix ;

8° Que le comte était absolument dans la dépen- 
da nce de' sa domestique-gouvèrnante, qui s’était em
parée de tous ses biens et facultés, et que le comte 
était  tom bé dans u n  état de faiblesse et d ’imbécillitC  

tel, q u ’il ne lui restait ni volonté, ni discernement.

Le vague et l ’insuffisance de ces faits se laissent 

facilement apercevoir : aucune circonstance n ’y est 
déterminée; ils sont d ’ailleurs anéantis par le rappro
chement que l ’on peut en faire des faits connus et 
constans au procès.

Les premiers juges les ont appréciés; ils ont examiné 
cette cause dans son ensemble et dans tous ses détails. 
Il convient de faire connaître leur jugement. }

P remière question : en la forme ;
L e  testament du comte Legroing est-il valable?

A ttendu q u e , conformément à l ’article neuf cent soixante-dix du 

Code c iv il, il a <He écrit en entier, daté et signé de la main du testateur; 

que la loi ne l ’assujétissait à aucune autre form alité ; qu’il n’est môme 

pas attaqué en ce point.

Deuxième question : au fond ;

L e  comte Legroing avait-il capacité pour disposer par tostament?
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Attendu q û e , d'après l ’article neuf cent deux du Code c iv il , toutes 

personnes peuvent disposer, par testam ent, excepté celles que la loi en 
déclare incapables ;

Attendu que le comte Legroing n’était dans aucun des cas de l'article 

guatre cent quatre-vingt neuf du Code civil ; qu’il est mort iiitegri 

statds,  et que son testament même prouve qu’il était sain d’esprit.

Troisième question.

L e  comte Legroing a-t-il pu disposer de l ’universalité de ses Liens?

Attendu que le comte Legroing n’avait ni ascendans ni descendans ;

Q u ’ain si, et aux termes de l ’article neuf cent seize du Code c iv il , ses 

dispositions testamentaires ont pu épuiser la totalité de ses biens.
Quatrième question.

L e  comte Legroing a -t-il fait son testament par colère et en haine do 
sa famille ?

Attendu q u e , quoique le  Code civil ne dise rien du cas où un testa

ment serait attaqué pour cette cause, il faudrait examiner s’ il peut

encore y  avoir lieu à l ’action en nullité admise par l'ancienne jurispru
dence , dans q u e l q u e s - u n s  de c e s  c a s  ;

Mais attendu q u e, quand les faits allégués par le demandeur seraient 

étab lis, il n’en résulterait aucune preuve que ce testament a été reflet 

de la haine et de la colère du comte Legroing contre sa fum ille, ou , 

pour mieux d ir e , contfe le demandeur ; car la dame L egroin g, leur 

sœ ur, a pensé qu’elle n’avait pas le droit de s’en plaindre.

Ces faits de haine et de colère seraient :

L e  prem ier, un rëfus de la part du comte Legroing de recevoir une 

somme de huit m ille francs, que le demandeur lui aurait envoyée par 

le sieur C liantelot, le premier ju illet mil huit cent dix-sept, et d’avoir 

accompagné Ce refus d’injures contre le demandeur.

L e  demandeur ne dit pas quelles furent ces injures , ni le m otif dû 

refus.

L e  deuxième fait serait que le demandeur s’étant p r é s e n té  Iui-mômc, 

le douze du mémo m ois, chez son frère, pour ré g i« 'ses comptes et 
payer une partie de ce qu ’ il lu i devait, il ne put pas parvenir jusqu’il

!«»•
L e demandeur ne dit pas non plus pourquoi et par qui il fut empêché 

de parvenir jusqu’à son frère,

4



L e  troisième fait est que le demandeur ayant alors invité un juris

consulte à porter pour lui la somme à. son frère, de rédiger la quittance, 

et de régler le mode du paiement de ce qui resterait dû , et le jurisconsulte 

ayant fait lecture de la quittance au comte L egro in g , celui-ci se m it 

en fureur, parce qu’il y  était dit que le chevalier Legroing était son 

frère; il vomit contre lui toutes sortes d’injures, et ne signa la quit

tance que lorsque le jurisconsulte eut rayé les mots : Mon frère.

L e demandeur a laissé également ignorer quelles furent ces injures ,
/

et cependant il serait possible que les expressions du comte Legroing ne 

fussent pas reconnues injurieuses ; le demandeur aurait pu regarder 

comme injures quelques paroles seulement désobligeantes , qu’un mo

ment d’humeur ou le mécontentement aurait pu prod uire, sans que le 

coeur du comte Legroing y  prît aucune part.

A u surplus, les frères Legroing auraient pu vivre en mésintelligence r 

ne pas s’aimer ; mais entre la haine et l ’amitié il y  a tant d’autres senti- 
m e n s  q u i  n e  t r o u l i l c n t  n i  l'esprit n i  la r a is o n  , q u i  ne s o n t  n i  de la 
haine ni de la colère !

E t s i , par de semblables motifs , il était possible d ’annuller les testa- 

mens faits au préjudice des collatéraux, il serait presque inutile d’en 

faire.
Enfin , et cette observation serait seule décisive sur ce point :

'Attendu que le testament dont il s'agit est du vingt-quatre décembre 

mil huit cent s e iz e , et que les fa its  de colère et de haine allégués ne 

seraient que du mois de ju illet mil huit cent d ix -se p t;

Q u ’a in si, ils n’auraient pas pu influer sur des dispositions testa

mentaires fa ites sept mois avant leur existence.

Cinquièm e question.

Si ce testament n’a pas élé l ’effet de la haine et de .la colerc, a-t-il 

été celui de la captation et de la suggestion ? il'
A ttendu que U\s moyens de captation et de suggestion sont comme 

ceux de hnine et de coli-rc , méconnus par le Code civ il; que, néanmoins, 

s'il en existait, il faudrait encore examiner .aussi s’ ils peuvent encore 

fonder l ’action en nullité, d’un testament: olographe ;

Mais attendu qu’ il serait ridicule de prétendre qu'un enfant de cinq 

ans a employé lu ru se , l'artifice, la mauvaise fo i , lés insinuations per

fides, pour tromper le comte L egroin g, lui rendre sa famille odieuse,



le  faire changer de volonté, et surprendre, en sa faveur, des dispositions 

qu’il aurait eu l ’intention de faire en faveur du demandeur;

Attendu qu’il n'est pas vraisemblable que la force d’esp rit, la fierté 
du caractère du comte Legroing aient jamais cédé aux volontés de Fran

çoise B oud on , au point sur-tout de faire ce qu ’il n’aurait pas voulu 

faire ;
Q u ’il n’est pas presumable que la femme Jouvainroux eût tenté ce 

triom phe; elle eût cra in t, sans doute, de déplaire à son m aître, et 

même de l ’offenser ; s’ il eût pensé qu’elle vonlait le dom iner, elle eût 

craint d'achever de perdre une confiance déjà tant affaiblie par son 

mariage ;
Attendu , qu ’en supposant même que la femme Jouvainronx eût 

quelque pouvoir sur l ’esprit de son maître , il n'est pas vraisemblable 

qu’elle Veût employé pour fa ire  exercer envers sa f i l le  une libéralité 

qu'elle eut désiré conserver en vertu du testament de mil huit cent sept > 

ou fa ire  renouveler pour elle ; ,

Attendu qu’il es t, au contraire , tout naturel de croire que c’est par ses 
caresses , par ses assiduités, par se s  s o in s  , e x c i t a s  peut-âtre par de petits 
cadeaux que l ’âge mûr et la vieillesse ont coutume de faire à l ’enfance, 
que Claudine-Flavie a ob ten u , sans le savoir ni le désirer, cette marque 

de sensibilité , d ’affection et de toute la bienveillance du comte L egroing; 

q u e , ce dernier a pu penser qu’il ne devait aucun témoignage d’aflcction 

ni de reconnaissance au chevalier Legroing , son frère , q u i , célibataire 

comme l u i , ne transmettrait qu’à des étrangers ou à des collatéraux 

éloignés les biens qu’ il lui laisserait ;
Attendu q u e, comme le disent les auteurs, le testament olographe 

est celui qui dépose avec plus de sûreté de la volonté du testateur;

Attendu que les précautions surérogatoires que le comte Legroing a 

prises pour assurer et conserver saine et entière l ’existence du sien, en le 

cotant, et signant à  chaque page , et en le mettant sous une enveloppe 
cachetée au sceau de scs armes, avec une inscription é c r i t e  et signee de 

sa main ;
Que la facilité qu’ il avait de révoquer d’un m o m e n t  à l’autre ces dis

positions, d’en faire de nouvelles, ou de n ’en pas laire du tout , et dç 

c o n f ie r  l ’écrit de sa dernière volonté, soit à un des médecins qui lui 

prodiguaient des soins pour prolonger ses jo u rs , soit ¿1 un des ministres
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qui lu i portaient souvent les consolations de la  religion,  et le préparaient 

à bien m ourir, soit à toute autre personne qu’il aurait choisie pour eu 

être le dépositaire, facilité q u i,  comme le dit R ica rd } avaitfait établir, 

comme m axim e indubitable au palais , que les fa its  de suggestion n'é

taient pas recevables contre un testamen t olographe ;

Q u e , Vacquisition qui fut faite au nom de Claudine-Flavic Jou- 

va in rou x , le dix-sept mai m il huit cent d ix-sep t, environ cinq mois 

après le testam ent,

Q ue l ’ordre passé par le comte L egro in g , en sa faveur , sur lçs effets 

de commerce à lu i consentis ;

Q ue le silence du comte L egro in g , ou plutôt sa persévérance pendant 

les huit mois qui s’écoulèrent entre le testament et son d écès,

Prouven t, d ’une manière incontestable, que le comte Legroing u ’a 

été subjugué par personne ; qu’ il n’a cédé ni à l ’obsession ni aux solli

citations ; qu’ il n’a été entraîné par aucune volonté étrangère ;
Q u  i l  h ' u a g i  ( ju e  p a r  l ’ i m p u l s i o n  d e  s o n  c œ u r  d ’ a p r i s  se s  s e f lt im e n S

et ses affections personnelles.

L e  demandeur a lui-m ême reconnu les affections du comte pour 

F la v ie , en disant : « Q u e , quand le comte avait des momens de colère 

« et d ’ impatience, elle allait se jeter dans ses bras, et que ce petit 

« manège calmait sur-le-champ le maître emporté. »

L e  choix de Flavie pour son héritière a donc été l ’effet de sa volonté 

l ib r e , ferme et constante.

Attendu que l’ acte qui le renferme , contient la preuve aussi que le 

comte Legroing l ’a fait avec réflexion et tranquillité d ’esprit et de raison ;

Q ue l ’ordre mis par le comte Legroing sur les effets de com m erce, 

n’a sans doute été imagine par lui , que pour conserver 1« valeur de ces 

effets à C laud in c-F lavie , et empêcher que son père et sa mère pussent 

les lui soustraire, «t s’en approprier le montant.

l) ’où s’en suivrait une nouvelle preuve que rien n’a été fait ni suggéré 

par la  femme Jouvainroux , ni par son mari.

Et une observation qui ne laisse aucun doute à cet égard , c’est que 

le demandeur est lui-mônic convenu que la mère de Flavie n’u va it, h 

l ’époque du testament, aucune influence sur l’esprit de son m nître, en 

disant : « Q u e , depuis quelque tems avant ce testam ent, le  comte 

t  Legroing témoignait de l'hum eur et de la  colère contre elle. »



'A tten d u  q u e , quand il serait vrai que le  comte Legroing se fût 

procuré un modèle pour rem plir les formes du testament qu’il voulait 

fa ire , cette circonstance serait absolument insignifiante, et ne pourrait 
pas autoriser la critique des dispositions ;

Q ue d’officiers publics ont souvent recours aux formulaires !
Sixième question.

Claudine-Flavie Jouvainroux était-elle capable de recevoir, par testa

ment , le  legs universel que lui a fait le comte Legroing ?

Attendu q u e , d’après l ’article neu f cent six du C o d e , il suffit, pour 

être capable de recevoir par testam ent, d ’être conçu au décès du tes

tateur ;

E t attendu qu’au décès du comte L egro in g , Claudine-Flavie Jou

vainroux était âgée de près de six ans ;

A ttendu que Claudine-Flavie Jouvainroux, née le cent soixante- 

onzième jour du mariage de Françoise Boudon sa mère et de Julien 

Jouvainroux, ne peut pas être considérée comme enfant naturel du
c o m t e  L e g r o i n g  ;

Q ue le mariage fait présumer que Jouvainroux était l ’nnteur de la 
grossesse de Françoise B ou d on , avec l ’intention réciproque de s’unir 

par le mariage ;
Q ue le demandeur n’a pas été exact dans sa citation de la maxime 

suivie dans l ’ancienne jurisprudence, et justement abolie par nos lois 

nouvelles ; en voici les termes : Crcditur virgini juranti se ah aliquo 

cognitam et e x  eo prœgnantcm.

E lle  n’établissait, comme l ’a prétendu le dem andeur, aucune pré

somption , pas même les soupçons contre le m aître , sur l ’état de la 

grossesse de sa servante ; et le serment qu’était obligée de faire la fille 

enceinte, avait seulement l ’cflet de faire contraindre celui qu’elle avait 

déclaré l ’auteur de sa grossesse, à lu i payer une somme modique pour 

frais de gésine.

Que la présomption que Jouvainroux était l ’auteur de la grossesse de 

Françoise Boudon , c'est qu ’au lieu de désavouer Vevfunt, c’est Jou
vainroux lui-m êm e qui l'a  fa it  inscrire s u r  h  registre de l ’état civ il ,  

comme étant son enfant d'avec Françoise Boudon, et qui en a signé 

l'acte ;

E t q u e , d’après les articles trois cent dix-neuf et trois cent vingt du
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Code c iv il, cet acte seul eût suffi pour constituer Claudine-Flavie ênfant 
légitim e dudit Jouvainroux ;

Q ue Claudine-Flavie a en outre obtenu la possession d’état d ’enfant 

légitime de Jouvainroux , par tous les faits que l ’article trois cent vingt- 

un du Code désire ,

Puisqu’elle a toujours été regardée comme te lle ,  soit par sa fam ille , 

soit par le public ;

Q u ’elle en a toujours porté le nom , et que Jouvainroux l ’a toujours 

traitée comme son enfant.

Attendu que, d’après l ’article trois cent vin gt, cette possession aurait 

elle-même suffi pour constituer cet état ;

Attendu q u e, d’après l ’article trois cent vingt-deux, nul ne peut 

contester l ’état de celui qui a une possession conforme à son titre de 

naissance ;

Q u ’ainsi il n’est pas permis d’examiner comment Françoise Boudon a 
v é c u  a v a n t  s o n  m a r ia g e  ;

Q u ’ainsi il n’est pas permis d’alléguer que C laudine-Flavie est le fruit 

d ’un concubinage de sa mère avec le comte Legroing ;

Que la loi ne reconnaît même pas de concubinage après le mariage ;

Que le commerce illicite d’une épouse avec tout autre que son époux, 

est qualifié adultère ;

E t que le mari a seul droit de s’en plaindre.

Attendu que l ’article trois cent trente-neuf du C o d e , qui autorise 

tous ceux qui auraient intérêt à contester toute reconnaissance de la 

part du père et de la mère , ne s’applique qu’aux enfans nés hors 

mariage ; ,

Q ue toutes les dispositions qui composent la section 2“ du chapitre 

des enfans naturels, et particulièrem ent celles de l ’article trois cent 

trente-sept, sont positives à cet égard ;
Q u ’ainsi la disposition universelle eut pu être valablement faite en 

faveur de la fem m e, après le mariage ;

Q u ’ainsi l ’on ne peut considérer Claudine-Flavie Jouvainroux comme 

personne interposée pour faire passer la libéralité sur la tête de sa inere.

Eh ! pourquoi aurait-on conçu celte idée plulAt en faveur de la mère 

qu’en faveur du père ? et cependant l ’on n’allègue aucune iucopacitü 

contre le père..
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Comment concevoir aussi qu’un enfant, q u i, dans l ’ordre de la nature, 

¿Levait survivre à ses père et m ère, eût etc choisi pour leur transmettre 

une libéralité?
Q u ’ainsi, et quand on supposerait que le maître ne peut pas faire un 

legs universel à son domestique , l ’état de domesticité de la mère n’ in

fluerait en rien sur les dispositions testamentaires faites en faveur de 

Claudine-Flavic Jouvainroux ;

Que l ’article m ille vingt-trois du Code permettant de disposer en 

faveur d’un dom estique, et ne lim itant pas la disposition, elle peut 

s’étendre pour l u i , comme en faveur de toute autre personne non 

prohibée ;

Q u’ainsi la raison, la m orale, l ’honnêteté p u b liq u e, la sainteté du 

m ariage, l ’ordre so cia l, le repos et la tranquillité des familles sont ici 

en harmonie avec la loi pour assurer à Claudine-Flavie Jouvainroux son 

état d’enfant légitime et le legs qu’elle a reçu ;

Attendu que les faits allégués par le demandeur sont ou vagues ou 

insignifians, et ne seraient pas suffisans pour fonder l ’ action en nullité
d u  t e s t a m e n t  ;

Q u ’ainsi la preuve offerte est non recevable et inadmissible , d ’après 
la maxime : Frustrà probatur quod probatum non relevât.

L e  trib u n al, sans s’arrêter à  la preuve offerte par le dem andeur, n i  

avoir égard à la demande en nullité par lui form ée, le déboule de 

toutes s e s  demandes, et reçoit les parties de Bayle opposantes à  l ’ordon

nance obtenue par le dem andeur, partie de Pages; fait m ain-levée de 

la surseance, et ordonne qu’ elle demeurera sans effet; leur fait main

levée des saisies-arrêts faites à la requête du demandeur ; met hors de 

cause sur les autres demandes des parties de B ayle, et condamne celle 

de Pagês aux dépens ; et attendu que la partie de Bayle est fondée en 

titres, ordonne que le p r é s e n t  jugement sera exccule provisoirem ent, 

nonobstant et sans préjudice de l ’ appel, et sans qu’ il soit besoin de 

donner caution. ■ '
X

? ■
L ’appel interjeté par le chevalier Legroing a soumis 

les questions que présente cette cause,.et le jugement 

Je Clermont, à l ’examen de la Cour.
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DISCUSSION.

L ’exposition du fait a déjà donné tous les élémens 
nécessaires pour apprécier les prétentions du sieur 
chevalier Legroing.

Que demande-t-il ?
La nullité de toutes les dispositions directes ou in

directes faites par le comte Legroing, son frère, en 
faveur de Claudine-Flavie Jouvainroux. Le testament 
du 24 décembre 1816,  la vente du 17 mai 1 8 1 7 ,  et 
les ordres passés en faveur de Flavie , des lettres de
change dues par le chevalier, sont à-la-fois et égale
ment attaqués par lui.

Il convient que le testament est régulier en sa forme; 
que le comte pouvait disposer de l ’universalité de ses 
biens.

Quels sont donc ses moyens ?
Il répond :

i ° Q u e  Claudine-Flavie Jouvainroux était incapable 
de recevoir une institution du comte Legroing, parce 
qu ’elle est son enfant naturel non reconnu, et q u ’en 

cette qualité elle n ’avait droit qu ’à des alimens ;
20 Que le comte Legroing lui-même était incapable 

de donner, parce qu ’il était en état d ’imbécillité ;

3° Que le testament du comte a été fait ab irato, 
et en haine do ses proches, notamment de lui chevalier, 
et que cette haine a été inspirée au comte par les 
manœuvres de Jouvainroux et de sa femme;

%
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4° E n fin , que ce testament, et les actes qui l ’ont 
suivi, ont été arrachés à la faiblesse du comte, par 
l ’obsession, la suggestion, la captation, et même la 
violence, également pratiquées ou exercées^par les père 
et mère de Claudine-Flavie Jouvainroux.

Les moyens employés par le sieur chevalier Legroing 
tracent naturellement l ’ordre de la défense de l ’héii- 
tière du comte; elle doit les examiner successivement, 
mais elle ne fera qu ’indiquer sés moyens, et tâchera 
de les resserrer dans le cadre le plus étroit.

Claudine-Flavie Jouvainroux était-elle incapable 
de recevoir ? 

Pour faire admettre l ’affirmative, il faudrait que le 

chevalier Legroing put prouver :
Q u ’il est reeevable à attaquer l ’état d ’enfant légi

time de Claudine-Flavie Jouvainroux, état cjui est 
établi et lui est assuré, soit par son acte de naissance, 
soit par sa possession ;

Il faudrait qu ’il eût la faculté de substituer un état 

incertaiu à un état acquis;
Q u ’il pût faire descendre un enfant légitime dans 

la classe des enfans naturels, et prouver même que 
Claudine-Flavie est l ’enfant naturel du comte ; car 

sans cette condition elle aurait été également capable 

de recevoir.
Il faudrait enfin que le chevalier put ,  pour servir 

ses intérêts, faire tout ce que les lois défendent, tout 
ce que la religion et les moeurs réprouvent; qu ’il pût 
outrager la dignité du mariage, détruire les rapports
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qui existent entre les enfans et les pères, rompre enfin 
les liens les plus sacrés de la société.

Il est inutile d’insister sur le premier moyen; il ne 
doit rester dans la cause que pour apprendre qu ’il n ’est 
rien de respectable aux yeux de celui qu ’un vil intérêt 
aveugle; que, quels que soient d’ailleurs son rang, ses 
lumières et sa réputation, l ’ambition peut l ’égarer, 
jusqu’au point de lui faire manquer aux devoirs les 
plus saints, en l ’obligeant à soutenir un système scan
daleux , que tous les amis de l ’ordre doivent repousser, 
et qu ’il rejetterait lui-même avec une noble indigna
tion , si les passions qui l ’égarent lui permettaient d ’en 
calculer les conséquences.

L e  C om te e tcn t -i l  i n c a p a b le  cle d o n n e r ?

Le chevalier déduit cette incapacité de l ’état d ’im

bécillité de son frère; il ne cote aucun fait propre à 
prouver son assertion : il se contente d’alléguer que le 
comte était tombé dans un état de faiblesse et d ’imbé
cillité, tel qu ’il ne lui restait ni volonté ni discernement.

Quels sont les principes?

La première condition pour la validité d ’un testa
ment est que le testateur soit sain d ’esprit (Code c iv i l ,  

art 901).

Ce principe général, commun à tons les actes, à 
tous les contrats, e s t , pour les testamens et donations, 
iine disposition spéciale qui les régit particulièrement,; 
de manière que l’article 5o4 du Code 11e leur est point 
applicable; q u ’ils sont spécialement régis par l ’ar

ticle 901;  et qu ’en conséquence ceux qui veulent at-
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laquer un testament peuvent articuler et être admis 
à prouver tous les faits qui sont de nature à établir 
que le testateur dont l ’interdiction n’avait pas été 
prononcée de son vivant, n ’était pas sain d ’esprit à 
l ’époque du testament. Cette preuve est même admise, 
quoique les notaires aient inséré dans l ’acte la clause 
inutile que le testateur était sain d ’esprit ( i) .

Mais pour pouvoir user de cette faculté, il faut 
alléguer et prouver des faits de démence positifs et 
concluans, parce que la présomption est toujours en 
fa'veur de l ’acte, et que la démence ne se présume ja
mais. Ce principe est si certain, que la Cour de cas

sation, par arrêt du 18 octobre 1809, a jugé que

l ’dge avancé du donateur, l ’oubli de sa fa m ille  , 
l ’im portance du leg s, la  q u a lité  p eu  élevée d u  d o
nataire,  ne suffisaient pas pour faire décider que le 
donateur n’était pas sain d ’esprit. Il s’agissait du tes
tament du sieur Leguerney de Sourdeval, qui avait 
été jugé valable par la Cour royale de Caen; le testa
teur était âgé de quatre-vingt-six ans : ses légataires 

universels étaient ses dom estiques, et les biens légués 
excédaient i , 5 o o , ooq francs (a ) .  Un arrêt de la Cour 

royale de Paris, du 26 mai 18 15 , a consacré ces prin
cipes en termes même plus absolus, et a maintenu le 
testament du sieur Debermont, quoique le testateur

\

(1) Arrêt de cassation, du 22 novembre 1 8 1 0 . — Conclusions de 

M. Merlin.— S i r c y , 1 8 1 1 ,  pag. 73 .

(2) Sircy,  1810,  page $7.— Denevers, 1809, page/J^-
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eut été pourvu d’un conseil, et que l ’on alléguât des ' 
faits qui tendaient à prouver que, depuis 1788 jus
qu ’au 21 février 1809, il était dans un état habituel 
de démence, facile à reconnaître par l'affaiblissement 
de ses organes, son défaut de mémoire, et la facilité 
de lui suggérer des opinions qui auraient pu compro
mettre sa fortune et sa liberté (1).

Ces principes s’appliquent spécialement aux testa- 
mens rapportés par des notaires; mais si le testament 
est olographe, la présomption de sagesse augmente;, 
elle est toute entière en faveur du testateur*, qui prend 
le soin d ’écrire ses dernières volontés : dans ce cas, il 
faut que le testament fasse naître par lui-même des 
soupçons de faiblesse et d ’égarement d’esprit; autre
ment, il doit être respecté.

Tels sont les principes : sont-ils favorables aux pré
tentions du chevalier...... ?

D ’abord , il n’allègue aucun fait dont la preuve puisse 
être ordonnée. L ’état de faiblesse d ’esprit et d ’imbé

cillité de son frère, aurait du se manifester par des 
signes propres à le caractériser et à le faire reconnaître; 
le chevalier n’arlicule rien , et cependant ses recherches 
oiit été faites avec trop de soin, trop d’ardeur et de 
passion peut-être, pour que l ’on puisse supposer que 
tous les faits ne sont point parvenus à sa connaissance.

Mais que pourrait-il prouver? La solidité d ’esprit 
du testateur n ’est-elle pas connue?

( 1) S iroy, 18 1G, 2 e partie , page a38.
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Au retour de rémigration, il liquide les reprises 
qu’il pouvait avoir sur les biens de la dame son 
cpouse; il en conserve seul l ’administration, jusqu’à 
l ’instant de son décès; surveille ses nombreux débiteurs, 
et écrit lui-même aux gens d ’affaire chargés de ses in
térêts , pour stimuler leur zèle ou leur indiquer la 
marche qu’ils ont à tenir.

En 1807, il veut disposer de ses biens : un testament 
fait par acte public, les transmet à Françoise Boudon, 
sa gouvernante; il persiste dans cette disposition jus
qu ’en 181 G; mais , à cette époque , ses affections 
changent d ’objet; sa volonté se manifeste de nouveau; 
un testament olographe indique Claudine-Flavie .Tou- 

vainroux pour l ’héritière du comte : une vente vient 
bientôt après apprendre q u ’il persiste dans cette vo
lonté, et il donne une dernière preuve de sa prévoyance,  

en passant , au profit de son héritière, l ’ordre d« 
certains effets, dont il pouvait craindre le mauvais 

emploi.
Ces faits rendent toute autre explication superflue; 

le comte pouvait disposer; son testament émane d’une 
volonté éclairée; ainsi, l ’étrange allégation du chevalier 
est dénuée de fondement, et les conséquences s’en 

rétorquent contre lui.
L e testament d u  com te a - t - i l  é té  f a i t  a b  i r a t o ,

et en haine de ses proches ̂  notamment du chevalier
Legroing?— Cette haine a-t-elle été  inspirée au com te ^  b ”
par les manœuvres de Jouvainroux et “ e sa fem m e?

On sait que les coutumes reconnaissaient un moyen
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d ’attaquer les testamens lorsqu’ils étaient faits en Iiainc 

des présomptifs héritiers; l ’aversion générale des cou

tumes pour les donations, avait fait imaginer ce 

moyen, à l ’exemple de la querelle d ’inofficiosité inventée 

par les préteurs romains, en faveur des enfans oubliés 

ou prétérits  dans l e  testament de leu rs  ascendans, 
ou même exhérédés injustement. On appelait disposi

tions ab ir a to , celles qui  étaient faites entre-vifs ou 

par testam ent, par une personne injustem ent irritée 

contre uneautre; et action ab ira to , la demande formée 

pour annuller cette disposition. Tous ceux qui se livrent 

à. l ’étude des lois savent aussi que cette action faisait 
naître une foule de procès scandaleux, dont la décision, 
par la nature même de la dem an de, était presque 
nécessairement arbitraire.

L e  Code garde le silence sur cette action, et de ce 

que l ’article du projet qui  portait que la loi n ’admet 

point la preuve, que la disposition n ’a été faite que 

par haine, colère, suggestion et captation,  a été omise, 

en faudrait-il  conclure que l ’action ab irato , do'ive 

continuer d ’être admise ? Bien évidemment non : 

puisque d ’ un côté, le Code permet les testamens ,|sans 

permettre aux juges de créer d ’autres nullités que 
celles qui  existent dans la lo i ,  et que de l ’a u tre ,  la loi 

du 3o ventôse an 12 abroge les coutumes qui a u to 
risaient l ’action ab irato .

Dirait-on que celui dont les dispositions sont déter

minées par la haine et la colère, n’est pas sain d*esprit^ 

et que l ’article 901 exige celle condition, pour que la
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donation ou le testament soit valable? Mais doit-on y 
en jurisprudence, rechercher la moralité des actions? 
Le testament du célèbre lieutenant civil le Camus, 
fut annullé en 1712 , comme dicté par la haine et la 
colère; qui aurait osé dire que ce magistrat, qui fu t ,  
jusqu ’à sa m ort, l ’oracle le plus sûr de la justice, dans 
la capitale du royaume, n’était pas néanmoins sain 
d ’esprit? On doit dire, avec M. Toullier, qu ’annuller 
un testament, sous un prétexte aussi visiblement faux, 
ce serait imiter les préteurs romains, qu i, dans l'im
puissance de faire des lois nouvelles, imaginèrent la 
querelle d’inofiiciosité, sur le prétexte reconnu faux 
par les jurisconsultes, que le testateur 11’était pas sain 
d ’esprit.

D 'ail leu r s,  par q u i  cette action pourrait-elle être 
intentée? Appartiendrait-elle aux collatéraux, en fa
veur de qui la loi ne fait point de réserve...? Faudrait- 
il que les motifs de haine fussent écrits dans l ’acte ? 
Quels caractères devraient avoir les faits, pour servir 
de base à l ’action? De quelle manière la haine devrait- 

elle être prouvéee—  ?
Plus on réfléchira, plus on louera la sagesse du lé

gislateur, qui a écarté cette action de notre jurispru

dence (1).

Les arrêts des Cours sont conformes à ces idées. Trois 
arrêts, l ’un du 3 i août 1810, de la Cour royale de 
Limoges, l ’autre du 16 janvier 1808, de la Cour royale

(1) Toullier,  tome 5 , pages 714  et suiv.
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d ’A ix , et le troisième, du 25 juillet 1816 , de la Cour 
royale de L y o n , jugent uniformément que l ’action ah 
irato n’est pas formellement conservée par le Code, 
q u ’elle ne peut être exercée que comme suite du prin
cipe q u ’il faut être sain d ’esprit pour disposer ; que la 
disposition est valable, quoique faite par une personne 
en c o l è r e si cet état ne lui a pas ôté la liberté d ’esprit 
et atténué sa raison ; qu ’enfin , il faudrait que la haine 
et la colère eussent été assez fortes pour occasionner 
l ’aliénation des facultés intellectuelles du testateur (1).

Ces principes pourraient rendre inutile l ’examen 
des faits. Le chevalier n ’avait autun droit à la succes
sion de son frère; e t ,  dans l ’ancienne jurisprudence, 
1 action ab irato n ’ était  admise cjii’cn faveur des des-
cendans en ligne directe (1). D ’un autre côté, le 

testament ne laisse apercevoir aucun motif de haine; 
il est écrit avec sagesse; le chevalier Legroing n’y est 
pas même nommé : comment donc pourrait-il se 
plaindre d ’un acte où le testateur ne s’est pas occupé 

de lui ?

Mais le système d’attaque, adopté par le chevalier 
Legroing, repousse l ’action qu ’il a intentée. Il a soutenu 
que le comte avait une vive affection pour Claudine- 
Flavie Jouvainroux; c’est cette affection qui lui a fait 
dire que Claudine-Flavie était la fille naturelle du

(i)Sir<*y, tome 10, partie,page 5a i  ;torné i l ,  a* partie,  page f\Qi ; 

tome 17, a* partie, page i 3.j.

(a) Ricard,  partie i r% cliap. 3, section i4 *



comte; ce sont les preuves de cette affection, que le 
chevalier voulait employer pour ôter à Claudine-Flavie 
son état d ’enfant légitime. Les tribunaux ne peuvent* 
point admettre ce genre de preuve, que la loi repousse; 
mais les assertions du chevalier demeurent, pour ap-, 
prendre que le comte avait pour Claudine-Flavie Une 
préférence si marquée, qu ’il ne peut être permis de 
s’étonner qu’il ait voulu être son bienfaiteur.

Pourquoi donc chercher de la haine, là où il est 
prouvé que l ’affection a dicté le testament ? Quelle est 
la loi qui oblige de disposer en faveur d ’un parent in

différent, au préjudice de l ’étranger que l ’on préfère? 
Comment serait-il perm is, sur-tout à un collatéral,

d ’outrager la mémoire d’un parent décédé, pour spo
lier l ’ héritière de son ch o ix ?

Mais encore il serait peu important que le testament 
du comte eut été dicté par la haine, si elle avait été 
conçue par le disposant lu i-m êm e,, et si elle était 

fondée sur ses idées personnelles. Ce sentiment aurait 
pu diriger sa volonté , sans que pour cela le chevalier 
eût une action, parce qu ’en matière de testament, la 

volonté assurée du disposant fait loi.
Si l'on supposait cette haine, qui oserait décider 

qu’elle fût injuste? qui oserait indiquer le caractère 
q u ’elle devrait avoir, pour servir de base à.une action? 

qui oserait enfin imposer à un testateur l ’obligation 
de choisir, pour son héritier, celui q u ’il aurait sujet 

de haïr?
Les faits ont appris que le c o m t e  et le chevalier son 

6
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Irène devaient vivre dans une espèce d’éloignemetit;Le 
niémoirè du chevalier donne les raisons qui pouvaient 
légitimer la froideur du comte envers lui; la différence 
de lèivr conduite dans des tems difficiles; l ’entremise 
du chevalier dans les affaires de la fam ille, pour de
venir le propriétaire des débris d ’une fortune, auxquels 
lé comte croyait avoir des droits; une foule de nuances 
qu ’ il ne peut être permis d ’indiquer : tout devait 
l'aire désirer au comte de vivre éloigné de son frère. 
Lorsque sa mémoire lui rappelait certaines circons
tances, il pouvait même se livrer U quelques empor- 
temens:

1 . , s
 ̂Mills q u ’a de commun cette haine avec Claudine-  

Flavie Jouvainroux? Ce n ’est point elle qui l ’a excitée;

on ne peut pas plus justement prétendre q u ’elle serait 
* * - \ f ' 

l ’ouvrage de ses père et mère, puisque le testament
qui institue Claudine-Flavie héritière du comte, ré
voque l ’institution fa ite , en 1807, en faveur de la 
dame Jouyainroux. On pourrait donc croire que 
ce dernier testament a été fait non point en haine du 
sieur chevalier"LegrQing, qui n ’avait pas un seul ins
tant été appelé à la sucqession de son frère, mais bien 
en haine de celle que le comte a v a i t  honorée d ’une 
institution, qu’ uu changement d ’affection lui a ensuite 
fait anéantir.

Que penser d ’ailleurs d ’une action ah ira lo , intentée 

contre un testament fait en 1 8 1 6 ,  et dont les causes 

remonteraient à une époque antérieure à 1807?. . . .
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JJi5Si l ’on examine les faits cotés par le chevalier, 
quel eifet peuvent-ils produire?

Peut-on supposer que Françoise Boudon ait eu assea 
d ’influence sur le, comte pour l ’éloigner de toute sa 
fam ille?f ' • -  ' ^  ■

Mais le chevalier convient, dans son mémoire, que 
son frère avait eu des relations avec tous ses parens; il 
convient qu’il est accouru pour rendre ses devoirs à sa " 
respectable mère , lorsqu’elle devint sérieusement ma
lade; qu ’il se montra’ pénétré, et donna des marques 
de sensibilité dans ces dernières et touchantes en
trevues.

n ’est donc-point" contre sa famille qu ’il avait de 
la haine : aussi la dame chanoinesse Legroing iie'se 
plaint pas d ’avoir inspiré cet odieux sentiment à sou 
frère. •

L e  décès de la dame Legroing mère est du 12 juillet 
18 16 ;  le testament est du 24 décembre suivant : il n ’a 
donc eu lieu qu ’après une entrevufc assez touchante, 

pour changer les intentions du comte, si sa volonté 
n’eut été aussi ferme qu ’irrévocable.

Sous un autre point de v u e ,  de quelle importance 

peuvent être les faits qui ont eu lieu en 1817 ? N ’est-il 

pas insignifiant que le comte ait refusé *dé recevoir une 
somme plus ou moins considérable des main s de Chan- 
telot? q u ’il ait montré plus ou moins d ’impatience au 
jurisconsulte qui lui présentait une quittance à signer? 

tous ces faits seraient au moins personnels au testateur.

11 pouvait arriver que cette circonstance lui rappelât
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certains souvenirs peu favorables au chevalier; mais au 
moins cette colère ne lui était inspirée par personne : 
c ’était la présence des intermédiaires du chevalier 
qui l ’excitait , et elle ne peut être regardée comme 
suggérée par Jouvainroux ou son épouse. D ’ailleurs ces 

faits étant postérieurs au testament et aux autres dis
positions du comte, ne pourraient influer sur sa 

validité.
Mais le chevalier n ’avait pu être admis auprès de 

son frère! Une lettre écrite par lui n ’a point été-lue ; 
elle n’a même pas été remise! Q u ’importerait à la 

cause? Le sieur Legroing serait-il en état de prouver 
que son frère désirait de le voir;  que les domestiques
s’étaient opposés à leur entrevue ; qu ’ils avaient sous

trait les lettres du chevalier, pour lui créer des torts 
auprès de son frèré?

L e chevalier ne peut répondre affirmativement à 
aucune de ces questions : tous ceux qui connaissaient 
les deux frères savaient q u ’ils vivaient dans un éloi
gnement absolu, que le comte ne craignait point de 
manifester. Les explications qu ’il a eues avec Chantelot 

et le jurisconsulte chargé de la confiance du chevalier, 
prouvent invinciblement que la présence de ce dernier 
ne pouvait lui être agréable. Pourquoi donc rejeter 

sur le compte de Jouvainroux et de sa femme la haine 

dont il s’est plaint? Ces derniers devaient-ils faire vio

lence à la volonté de leur maître, et le contraindre h 
recevoir le chevalier, ou à lire ses lettres?...... Non; le

chevalier est réduit à se demander compte à lui-même
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d ’un sentiment dont les motifs lui sont connus. Il a 
dédaigné l ’indifférence de son frère , tout le tems 
qu ’elle n ’a pu lui être désavantageuse. Comment ose- 
t-il aujourd’hui en faire reproche à sa mémoire, et 
s’en créer un moyen pour arracher un bienfait q u i,  
dans tous les cas, ne lui aurait été refusé, que parce 
que le disposant l ’en aurait jugé indigne?

E n fa it , le testament du comte est une preuve de 
son affection pour Claudine-Flavie ; il ne montre 
aucune haine contre le chevalier : son indifférence pour 
lui a toujours été la même. Si le testament de 1816 
est fait ab irato contre quelqu’un , c’est contre la 

dame Jouvainroux.
Serait- il  fait on haine du chevalier? Ce sentiment 

est né des idées personnelles que le comte pouvait  avoir 
sur son frère. Les faits qui peuvent l ’indiquer seraient 
postérieurs au testament. Ils ne peuvent donc influer 
sur sa validité, ni être imputés à Jouvainroux et h 

son épouse.
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; . . • ‘L e testament et les actes r/ui l ’ont suivi ont-ils été  
arrachés par suggestion et captation?—  ̂L e chevalier 

est-il recevable à proposer ces moyens? —  Exam en  
des faits.

! à

L a captation est l ’action de celui qui parvient II 
s’emparer de la volonté d ’un autre, à s’en rendre 
m aître, à la captiver ; elle s’opère par des démonstra

tions d ’attachement et d ’amitié, par des soins assidus*  ̂
par des complaisances et des prévenances affectueuses, 
des services, en un mot par tous les moyens qui peuvent 
nous rendre agréables aux autres. La captation . est
donc lcmaljle en cllc-meme j clic entretient l !umon
dans les familles et dans la société; elle ne peut être 

vicieuse que par l ’intention, que par le but q u ’on sé 
propose, et par l ’abus qu ’on en fait.

Aussi Furgole a-t-il remarqué que le mot captare , 
d ’où nous vient celui de captation , n ’était pas 
toujours pris en mauvaise part ( i) .  Dans le droit 
romain, les institutions capta toires y étaient défendues; 
mais cette prohibition ne concernait que les disposi
tions conditionnelles qui tendaient à s’attirer à soi- 
même, ou ;i une autre personne, des libéralités de même 
nature que celles que faisait le testateur; au reste, les 

lois romaines permettaient des’atlirer des libéralités par 

des caresses, des services, même par des prières (2).

(1) Furgole ,  des Tcs lamcns, clxap. 5 , scct. 3 , n° 9.

(2) Furgole ,  n° 19.

( 46 )
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L a  suggestion suit la captation-, elle consiste en ce 

que celui qui  est parvenu à captiver la volonté d ’un 

autre,  use de l ’ascendant q u ’il a pris sur son esprit,  pour 
lui faire faire des dispositions q u ’il n ’aurait pas faites, 

s’il avait été abandonné à lui-même.

Le mot suggestion 3 qui vient du latin suggestio 3 
et qui dérive du verbe suggerere3 signifie proprement 
avertir, inspirer, faire ressouvenir. Ainsi suggérer un 
testament, c’est donc avertir, conseiller, persuader de 

le faire (i).

La suggestion par elle-même n’a rien de vicieux. Les 
jurisconsultes romains, qui suivaient les austères prin

cipes duPortique, n ’en tenaient pas moins pour maxime 
q u ’il n ’est pas défendu de se procurer des libéralités 
par des soins, des caresses, des complaisances,  et même 
des prières (2).

Cependant l ’on sait qu ’à Rome, plus que chez aucun 
autre peuple, on abusait de la captation et de la sug
gestion; qu ’on en avait fait une sorte d’a rt,  que culti
vaient avec fruit une foule d’hommes méprisables , 
flétris du nom d ’ hére'dipètcs.

Mais comme la jurisprudence ne s’occupe que des 
actions extérieures, et qu ’elle 11e doit ni rechercher, 

ni juger rintem ion des hommes, les viles pratiques des

(1) L a b b c ,  sur Bcrry,  titre 18 , part. 8 ,  dit : « Suggerere cnim est 
« indicate, monerc. »

(2) Furgolc,  ubi suprà , et n° — Domat, 2e partie,  Iiy. 3 , tit. 1 " ,  

sect. 5 , u° a 5 , à la note ; et n° ^7.
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hérédipètes n'étaient réprimées par aucune lo i , lors
q u ’on n ’avait à leur reprocher ni violence, ni dol, ni 
surprise. On trouve même des lois formelles qui con
firment les dispositions provoquées par des soins, des 
complaisances, et même des prières (i).

Le principe consacré par les lois romaines n ’est donc 
pas douteux ; la suggestion et la captation simples 
n ’entrainent point la nullité des dispositions testamen
taires, parce qu ’elles ne détruisent point la volonté du 
testateur, à moins q u ’elles n ’aient le dol pour fon
dement.

Plusieurs coutumes de France proscrivaient les tes- 
tamens faits par suggestion ; mais ce mot y  était pris 
par opposition à. l ’action de dicter Çu) , comme si 7 a u

moment de l ’acte, il y  avait eu auprès du testateur 
une personne qui lui suggérât les dispositions qu ’il 
devait dicter; car ces coutumes exigeaient, comme le 
Code civil, que le testateur dictât son testament.

Bientôt quelques auteurs allèrent plus loin , et 
soutinrent que la captation et la suggestion, dégagées 
de violences, de dol et de surprises, suffisaient pour 
faire annuller les donations entre-vifsou testamentaires.

On peut même dire que l ’ordonnance de i y 35 parut 
favoriser cette opinion, q u a n d ,  après avoir ordonné, 

sous peine de n u llité , l’observation des formes q u ’elle 
prescrit, elle ajouta (article l\7) : « Sans préjudice des

(3) Fnrgolc,  ubi suprà, n° a5 .

(1) Voyez Furgole cl  le Nouveau Denisai t, au mot Captation,
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« autres moyens tirés de la suggestion ou de la capta^
« tion desdits actes ». Dès-lors il n ’y eut plus de règle 
certaine;, ce moyen vague devint un prétexte pour at
taquer ̂ les testamens auxquels on n’avait à opposer 
aucun yice réel ; et bientôt naquirent rune foule de 
procès, scandaleux, dans lesquels des héritiers peu dé
licats cherchaient à flétrir la mémoire de leurs parensi * 1 I * / A
descendus dans la ]tombe, pour disputpij les dons qu ’ils 
avaient faits à des.^légataires dont on ne manquait 
jamais-def noircir , plus ou moins. gri^yement la répu

tation. • ... ; , r r .. ., •• i l  1 { jx  . . . .  » . \j * % j  ̂ il.

. Les .rédacteurs du projet du Code-cjvil voulaient 
prévenir ces abusjj;^ et .i}nr, article portait : « L a loi 

« n’admet point la pr^uve^que la disposition n V é t ç  
« fuite :<jue par , haine , ¡suggestion.! OU. captation. » ...

L e  conseil d!Etat fut arrêté par la crainte d ’encou

rager la cupidité. L ’article fut supprimé, mais avec 
regret. i:«iLa ’ loi V 1 dit’ Forateur du Gouvernement ,
«' garde le silence'sur'lè défaut de 'liberté qui peut 
« résulter de la suggestion et de la captation, et sur 
« le vice d ’une volonté déterminée par là colère ou
« par la haine............. Peut-être vaudrait-il mieux ,
« pour Y intérêt g én éra l,r que cette source de procès 

« ruineux et scan daleux f û t  ta rie , en déclarant que, 

u ces causes de n u llité  ne seraient pci s qçlm isesj mais 
« alors la fra u d e  et les passions auraient cru »avoir

' ' ' -r ' •
a dans la loi même un titre d ’impunité. Les circons- 
« tances peuvent être telles, que la vo lon té  de celui 
« qu i a disposé n 'a it, pas été libre,, ou qu’il ait

7
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« été clolîiiné éntièrcnient par une passion injuste. »

Le motif du silence de la loi prouve qu ’elle n 'au
torise point l ’action en nullité d ’un testament pour 
cause de captation et de suggestion. Le Code exige 
que lie tëstateui^ ait Tesprit sain , que sa volonté soit 
l ibre , qu ’il n’ait pas été surpris où induit en errëUr: 
cés principes sont fondés sur la raison  ̂ Mais comment 
la suggestion , qui rie consiste que dans la simple per

suasion tîégagée1 de fraude et de dol, pourrait-elle être 
. un moyen ‘d'attaquer un acte? Détruit^élle la liberté, 

lors même que les caresses et les prières seraient vive^, 
pressantes et réitérées, et même importunés? Il n ’y  a
que les moyens frauduleux: qui soient réprouvés par 
la justice et lu morale j dans tous les attires V:as ‘ tbut

se réduit au point clé savoir si le testateur ¡n’était point 

inibécille, ou si sa volonté tétait libre (r).

Ainsi, la captation et la suggestion nre pont pas, dans 
notre d ro it , des ¡moyens différons du dol, de la fraude 
et de l ’erreur. La preuve n ’en peut être admise,, que 
lorsque les faits tendent à prouver le dol-

* Ces1 maximes sont célleâ de notre jurisprudence. Ôn 
peut consulter lès arrêts rendus sur celle matière* on 
y ven'a (pie la captation n’est cause de nullité d ’un 
testament, qu'autani q u ’elle est empreinte de d ol et 
de fr a u d e / qu autant q u ’elle a tendu à tromper le

(r) Furgolc,'t<&i suprà, n° i S . — Mallevillc,  torao a , p^go



7èstctïeûr', et à 'anéànlir sa volonté ' ( i j . jE lî  s^écartant 
rfe’ces''principes-, ori retomberait nécessairement-dans 
-l’arbitraire. ! | e L
uJiipoùi’ être admis ti la'preuve d ’une suggestiou artb- 

■ficieùsb, il faut encore poser des' faits précis j ’des faits 
qui caractérisent des machinations, des artifices^ des 
fourberies*, en un mot, le dol et la fraude.

~ De simples présomptions, telles que celles que définit 
l ’art. i 353 du C od e, ne suffisent pas. On a déjà vu , 

"dans un arrêt de la 'Cour de cassation, du 18 novembre 
1809^(2) , que l ’importance du. legs, l ’oubli de sa 

"famille, la qualité1 des légataires , qui les tenait perpé
tuellement attachés ‘à la personne du testateur1, en

qualité de domestiques, ne pouvaient être^une preuve 
<que-le testateur ¡fût en clémence, et que le .testament 
lui eut-été artificieusement suggéré. ; ■

Mais la difficulté augmente , si l ’on veut prouver 
la suggestion et la captation contre un testament 
olographe. Tous les auteurs conviennent q̂ u’il çst, plus 
difficile d’attaquer un testament olographe , qu ’un 
testament notarié^ Dans /celui-ci on ne trouve, que la 
s i g n a t u r e  du testateur : c’est la.seule part, qiie l ’acte 

prouve qu’il y ait eue; le reste est une pr^spnrçtjlon. iy.e 
. testament olographe, au co n tra ire  ,.\est parUçuÎièvèWtiHt 
et tout entier l ’ouvrage du testateur; iL pst ontit^ement

(1) Bruxelles,  21 ’avril 1808.— Sirey,  2* partie, pag. »46 el suiv.— • 

Poitiers, 27 mai 1809. ■— Sirey, ,  1810,  a ” partie, pag. 23 et suiv.—  

Agen , 18 juin 1812.— Sirey,  tome i rc partie, pag. 219.



écrit’, -daté et . signé de sa main : cef acte est consé-
»

quemment moins exposé aux surprises; et il est difficile 
de supposer dans un homme faible d ’esprit, ou qui 
agit contre sa volonté, assez de patience, de docilité 
et' de Soumission , pour écrire de sa main son testa
ment (i).

Aussi la forme olographe d ’un testament forme-t-elle 
une fin de non-recevoir contre le reproche de sugges
tion et de captation.

Les auteurs les plus recommandables nous appren
nent qu ’il a passé comme maxime au palais, que les 
faits de suggestion et de captation ne sont pas rece- 
vables contre les testamens olographes.

O n  peut  consulter le Journal d u  Palais de P a r i s ,

itom. i er, pag. 907. —  Ricard, part. 3e, chap. i«r, 

n° 49* —  B ard et, tom. 1 " ,  liv. 2 ,  chap. 67. —  
Basnage, art. 73 , sur la coutume de Normandie. —  
Soëfve, tom. i er, centurie 4 ? chap. 84 -

La jurisprudence nouvelle est aussi conforme h ces 
maximes. L ’arrêt de la Cour d ’A gen , du 18 juillet 
1812 , confirmé par arrêt de la Cour de cassation, 

du 6 janvier 1814 > a consacré, en principe, que la 
fo rm e olographe du testam ent,  la  survie du testateur 
pendant un tems m o ra l,  son éloignem ent et son in
différence envers ses succcssib les ,  étaient autant de 

présomptions exclusives de suggestion et de captation, 
contre lesquelles elles élevaient une fin de non-recevoir.

[ ( 1) Œ u vres de d’Agucsscau, lome 3 , page 368 .
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Ces principe^ établis, le chevalier Legroing est-il 
recevable à opposer (les moyens de suggestion et de 
captation contre le testament de son frère?

Ce testament est olographe ; non seulement il 
est écrit en entier, daté et signé par le testateur, mais 
encore toutes les pages en sont signées et numérotées -, 
il est sous enveloppe et cacheté au sceau de armes du 
comte : la suscription est écrite et signée par lui -, le 
dépôt est aussi de son fait : tous ces caractères ne 
sont-ils point autant de preuves de la liberté et de la 
volonté du testateur ? ne détruisent-ils point à l ’avance 
toutes les allégations du chevalier?

Le testateur a survécu pendant huit mois à son tes

tament. Cette survie n ’est-elle point encore une nou
velle preuve de sa volonld ? C h a q u e  jour, chaque 
moment n ’en sont-ils point une ratification so le n n e lle ?

Le comte avait mille moyens pour changer ou dé
truire ses dispositions; il n ’en a employé aucun; il est 
entouré de trois médecins et d ’une garde-malade; il 
reçoit les consolations de la religion; pas un seul mot 
de regret dans ses derniers instans; il ne manifeste 
q u ’ u n e  seule volonté, celle de maintenir l'institution 

d’héritière faite en faveur de Claudine-Flavie Jou- 
vainroux; qu ’un seul regret, celui de ne pouvoir lui 

t r a n s m e t t r e  une fortune plus considérable.
Les avocats généraux les. plus célèbres, les oracles 

de la justice et les docteurs, consacrent la survie du 
testateur pendant un teins moral, comme une fin de 
non-reccvoir insurmontable : nu arrêt a même décidé



qu ’ un espace de trois semaines était une présomption 
qui devait faire rejeter la preuve ( i) .  :‘f

Ainsi, le simple silence du testateur*serait suffisant 
pour faire rejeter les moyens de suggestion et de cap
tation; mais Claudine-Flavie peut encore prouver que 
son bienfaiteur a persisté dans ses volontés d ’une ma
nière très-expresse. En effet, la vente du 17 mai 1817 
et les ordres des lettres de change sont autant d ’ap
probations du testament de 1816 : ces actes démontrent 
aussi que la volonté et l ’intention du comte d’exercer 
ses libéralités envers tout autre qtie le chevalier, ont 
été immuables; et il est impossible, depuis 1807, de
trouver un seul instant où les dispositions du comte 
aient pa ru favorables à sou frère.

Il importe peu que le testament olographe ne reçoive 

de date que par le décès du testateur, et que rien ne 
prouve que le testament soit antérieur à la vente et 

aux ordres: d ’abord ce moyen ne serait pas exact , 

puisque l ’acte de dépôt fait preuve de la date du tes

tament;  mais le fut-il?  il serait insignifiant. De quelque 
manière q u ’on place ces actes, les conséquences sont 

les mêmes; en effet, si la vente et les ordres sont an

térieurs au testament, ils prouveront q u e  l ’intention 

du comte a toujours été d ’être libéral envers Claudine-

(1) Arrêts du parlement de Paris,  du iG janvier 16G4; a3 avril 1709.

Journal des Audiences,  tome , livre 3 , chapitre t\ . — Tome 5 , 

partie a ” , livre 9 ,  chapitre 19.— Soëfvu, tome a ,  centurie a ,  clinp. 19.

Arrêts du parlement de Toulouse , 3o août 1735 ; 11 septembre 1722 ; 

ao aoûl 1726 , etc.



fldvie Jouvainroux, et que son testament* n’est que 
l ’accomplissement de sa volonté déjà manifestée; si, 
au' contraire, ces actes sont postérieurs au testament, 
ils en seront la ratification et l ’approbation la plus 

complette.
xi Que l ’on se fixe actuellement sur la suggestion et 
captation reprochées à Jouvainroux et à son épouse : 
la plus légère ¡attention convaincra de la faiblesse et 
de la nullité de ce moyen. h

D ’abord , il était contre l ’intérêt de la mère de 
suggérer ,un testament olographe qui anéantissait son 
institution d ’héritier; si elle avait eu quelque influence 

sur l ’esprit du. com te, elle s’en serait servie pour fixer 

ses dispositions en sa faveur; si elle avait dicté le tes
tament olographe de 1816, il ne serait autre, chose 
que la confirmation de celui du 18 avril 1807.

Le chevalier répond par un moyen d’incapacité. 
Suivant lu i ,  la mère de Claudine-Flavie Jouvainroux 
vivait en concubinage ayçc le comte; depuis,.,qu’julle 
était entrée k son service, elle ne( pouvait recevoir, de 
lui : Claudine-Flavie Jouvainroux est donc la personne 
interposée de sa mère incapable. . j .

Mais, d’une part, si l ’ancienne législation rejetait 
les dispositions faites entre personnes qui avaient vécu 
dans un commerce illicite; si on y tenait pour maxime 
que don de concubin à concubine ne v a u t ,  il est cer
tain aujourd’hui que cette prohibition n’existe plus; 
que, suivant l ’article 902 du Code, toutes ¡personnes 
peuvent disposer et recevoir, excepté celles que la loi

( 5 5 )  '
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en déclare incapables. Gomment, avec un texte aussi 
formel, les juges pourraient-ils, sans excéder leurs 
pouvoirs, faire revivre une incapacité prononcée par 
l ’ancienne loi? Plusieurs arrêts ont fixé la jurisprudence 
sur ce point (i) .

D ’un autre côté, comment proposer un pareil moyen 
contre une épouse et une mère! La preuve d ’un pareil 
fait blesserait à-la-fois la morale publique et la dignité 
du mariage ; il est évident qu ’elle serait plus scanda

leuse que le fait lui-même.

Il n ’y  a donc point d ’incapacité, conséquemment 
point d ’interposition de personne; et l ’idée de concubi
nage comme celle de l ’ illégitimité de la naissance de 
Claudine-Flavie Jouvaiuroux ne restent « qu e pour

« apprendre q u ’il ne faut pas confondre la captation
« qui inspire, par ruse ou par fraude, une volonté dif-
« férentedecellequ’auraiteueledisposant,quisubstitue

« une volonté étrangère à la sienne, avec le motif qui
« dirige une volonté qui lui est propre. Dans le pre-
« mier cas, la volonté est dirigée par le fait d ’autrui ;
« dans le second, il ne peut y avoir du fait d’autrui :
« c’est la volonté du disposant qui agit » (M. Grenier,

« Traité des donations).

Ainsi les moyens les plus puissans du chevalier se

( i )  Arrôt de la Cour île Tïlincs , du 29 tlicrinidor an i a . — Jurispru

dence du Code c i v i l , loinc S , page 198.

Arr6t de la Cour de T u r i n , du 9 juin 18 09. — Voyez M.  Grenier,  

des D onations, tome i ,T,  p»g(,s 3q3 cl  suiv.



rétorquent contre lu i, et viennent l ’accabler. La loi 
repousse la preuve des faits qu ’il allègue ; s’ils conservent 
quelque vraisemblance, c’est pour manifester la vo
lonté' du testateur; prouver qu ’il n’a point agi par 
le fait d ’autrui, mais bien par une détermination qui 
lui était propre, et par des motifs dont la loi ne de
mande aucun compte.

Que reste-t-il donc au chevalier? Dira-t-il encore 
que la dame Jouvainroux était toujours auprès de son 
maître? que celui-ci était dans sa dépendance? qu’elle 
s’était emparée de tous ses biens et facultés?

Mais que signifient de pareilles imputations? Quels 
sont les faits précis? les faits propres à caractériser les 

machinations, les artifices, les fourberies, en un mot, 
le tlol et la fraude <jue la loi a voulu  réprimer? L e  

chevalier ne cote pas un seul fait dont la preuve puisse  

être ordonnée.
Toutes ces allégations seraient même insignifiantes, 

si elles étaient prouvées. En effet, le comte Legroing 
était malade et infirme : il était naturel qu’il désirât 
la présence de ceux qui devaient lui accorder des soins; 
et si le besoin de son service obligeait ses domestiques 
à le laisser momentanément livré à lui-mêm e, il était 
aussi convenable de fermer son appartement, pendant 
ces courts instans, pour le soustraire à des visites que 
son état de souffrance pouvait lui rendre importunes, 
et lui éviter le désagrément d ’aller ouvrir aux étran
gers , ce que d’ailleurs il était hors d’état de faire dans 

J.a dernière année de sa vie.
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Enfin, la suggestion et la captation ne peuvent être 
produites que par les prévenances et les conseils de la 
personne que l ’on aime : elles ne sauraient être imputées 
à celui qui n ’aurait ni la confiance, ni l ’amitié du 
testateur au moment où il écrit ses dernières volontés.

O r , que l'on suive, dans le mémoire et les conclu
sions signifiées du chevalier, l ’état de l ’intérieur;du 
comte.

Jouvainroux nravait aucune influence sur l ’esprit de 
son maître; le comte le tenait éloigné de lui : il man
geait à la cuisine.

L a femme, depuis son mariage, méconnaissait son
état; elle s’était fait des sociétés nouvelles; elle négli
geait son maître , le laissait dans u n état  d ’abandon ,

faisait des dettes, excitait enfin sa mauvaise hum eur, 

qui se manifestaiti fréquemment par des imprécations 
énergiques et souvent répétées.

Claudine-Flavie Jouvainroux, au contraire , était 
l robjet de toutes les caresses du comte. Sa tendresse 
pour cette enfant était si grande, qu ’une prière, une 
prévenance de Flavie pouvaient appaiser sa colère, et 
que le chevalier n’a pu la dépeindre, qu’en la compa
rant aux effets de la tendresse paternelle.

Si la captation e f la  suggestion ont été pratiquées, il 
serait dès-lors évident q u ’elles ne peuvent être imputées 

à Jouvainroux et à son épouse. L 'un avait toujours été 
indifférent au comte; rautre s’était attiré sa haine. L e  
comte lui donnait même des preuves de son ressenti

m ent, en anéantissant le testament qu ’il avait fait en
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¡¿a laveur. L ’auteur dé ces manœuvres serait donc 
Claudine-Flavie Jouvainroux!......  Son jeune âge inté
ressait le comte : les caresses, les tendres soins de- 
l ’enfant soulageaient les douleurs du vieillard. Les em- 
pressemens de Claudine-Flavie ne pouvaient ressembler 
aux démonstrations d ’une amitié feinte; ses complai
sances n’avaient point un sordide intérêt pour mobile 
la récompense qu’elle en a reçue doit donc être sacrée 
pour les tribunaux. La religion, la morale et la loi se 
réunissent pour approuver et faire respecter le testa
ment du comte Legroing.
* Il faut dire un mot de la violence prétendue exercée' 

sur la personne du testateur.
Les principes sont simples. Des excès réels , de 

mauvais traitemens , la soustraction des alimens ou
*

des services au testateur malade, la menace même de 
le laisser sans alimens ou sans service , ou d ’user 
d ’excès réels sur sa personne , pourraient être des 
raisons suffisantes pour annuller un testament.

Mais il faudrait que la violence fût intervenue 
a v a n t  l a  f a c t i o n  d u  t e s t a m e n t ,  et que les faits propres 
& la prouver fussent articulés; car elle ne doit pas être 
présumée (i).

En fait : les reproches du chevalier sont dénués de 
vraisemblance. On supposera difficilement que la fierte 
de caractère du comte se fût abaissée jusqu’au point 
de souffrir de mauvais traitemens de la part de ses

I
(1) Furgolc ,  l 'e s t . , cliap. 6 ,  scct. i ” , n°* 4 > 5 , 6 ,  8 çt io.

¡ ( ù ' k ?  í-l¿}
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gens. Il n ’est pas plus possible de croire que Jouvain- 
ro u x , que l ’on se plaît à peindre comme un homme 
adroit, rusé, dissim ulé, ne perdant jam ais de vue  
son objet,  ait essayé de l ’atteindre en employant la 
violence.

E t  où aurait-elle été pratiquée? A Clermont! dans 
une ville populeuse, dans une maison où habitaient 
d ’autres locataires!

Dans quel t e m s P A p R È s  l e  t e s t a m e n t ,  j u s q u ’ a u  d é c è s  

d u  t e s t a t e u r ! Ainsi Jouvainroux et sa femme auraient 
cherché à anéantir, par la violence, une disposition 
q u ’ils s’étaient attirée par la suggestion et la cap
tation !

Tout ce système est inconcevable; il n ’y a point 

eu de violence, puisque , d ’après le chevalier lui- 

méme, loin d ’être une cause impulsive du testament, 
elle aurait été exercée dans un tems où elle ne pou
vait avoir d ’autre objet que d ’en provoquer la révo
cation ; et si elle eût existé, elle prouverait plus 
fortement encore l ’attachement que le comte avait 
pour Claudine-Flavie Jouvainroux, puisqu’il aurait 
persisté dans ses dispositions bienfaisantes, malgré les 
justes motifs de plainte q u ’il pouvait avoir contre les 
père et mère de sa légataire.

Mais toutes ces imputations ne sont qu'un roman 
monstrueux, odieux, enfant de l ’ imagination du che
valier. Le comte a reçu, tous les secours et toutes les 
consolations que son état pouvait exiger : les souilrànces 
ont pu lui arracher quelques cris de douleur; des voi-



éîns, la police même ont bien pu s’introduire dans son 
domicile : qu ’y  a-t-on vu? le malade dans les bras 
de ses dom estiques,  qui le caressent, le déshabillent,  
et prennent les p lu s  grandes précautions pour soulager 

ses m a u x ........I ( i )  i
Il faut terminer : • i

Claudine-FlavieJouvainrouxaremplila tâche qu ’elle 
s’était imposée. ■>

Elle était capable de recevoir, et ne doit point être 
regardée comme la personne interposée de ses père et 

mère, puisqu’on ne peut leur reprocher à eux-mêmes 
aucune espèce d ’incapacité.

Le comte, de son côté, était capable de disposer; 
s o n  t e s t a m e n t  a é t é  d i c t é  par 1’afïection ; aucune trace 
de haine ne s’y  fait remarquer ; lors même q ù ’il au
rait eu de l ’éloignement pour son frère, ce ne pourrait 
être un motif pour annuller ses dispositions.

Les faits de suggestion, de captation et de violence 
sont dénués de vraisemblance; ils sont vagues et insi- 
gnifians; ils sont même détruits par les aveux du che
valier : en point de d ro it, la preuve en est inadmis
sible.

Que peut donc espérer le chevalier Legroing?.........
Fallait-il outrager la mémoire de son f r è r e  ? Essayer 
d anéantir 1 état d un jeune enfant? Se montrer si peu 
difficile dans le choix de ses moyens, pour n’en obtenir 
aucun résultat ? Convenait-il sur-tout de descendre

( i)  Mémoire du chevalier, page 1 5. ' v 1,1

( 61 )'
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jusqu’à la calomnie pour capter la fa v e u r ,e t  inspirer

un intérêt qui devait si .promptement être remplacé
par la plus juste indignation: ...

 Le chevalier s’est abusé; il s’est même exposé à de
justes représailles; mais la légataire du com te. doit.
oublier que le chevalier n’a respecté n i son âge, ni sa
faiblesse. Son devoir est. de consoler ses parens des
chagrins qu ’ils ont éprouvés, et dont elle est la cause
innocente.  

 Elle attendra d o n c ,  avec confiance et respect,
l ’arrêt qui doit statuer sur ses plus chers intérêts;
mais il peut lui être permis de désirer que le chevalier
ne sente jamais que les faiblesses, produites par l ’ambi
tion et l ’avidité des richesses , peuvent quelquefois

avilir et dégrader un homme d’honneur; et que les

excès auxquels peuvent entraîner c e s  p assions ne
sauraient, en aucun tems, trouver d ’excuse auprès des
hommes qui ont quelques vertus ou quelque générosité
dans le caractère.

' ‘ J u l i e n  JO U V A IN R O U X .

Jn - C h . B A Y L E  ainé, ancien Avocat.

B R E S C H A R D , A voué. 
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